
 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 14 octobre 2025 
 

 

 

N° DÉLIB. OBJET DÉCISION 

850DE2531N01 Avenant convention OPAH Adoptée 

850DE2531N02 
Demande de financement ANAH suite avenant convention 
OPAH 

Adoptée 

850DE2531N03 Avenant n° 1 Création ZA Gué Thibout Adoptée 

850DE2531N04 Fixation périodicité contrôle périodique Adoptée 

850DE2531N05 Fixation tarifs Redevances contrôles Asst non collectif Adoptée 

850DE2531N06 Facturation des redevances Asst non collectif Rouellé Adoptée 

850DE2531N07 Révision règlement SPANC Adoptée 

850DE2531N08 RPQS Eau 2024 – Pays de Tinchebray Adoptée 

850DE2531N09 Exonération TEOM Adoptée 

850DE2531N10 RPQS Déchets Domfrontais 2024 Adoptée 

850DE2531N11 RPQS Déchets Sirtom 2024 Adoptée 

850DE2531N12 Tarif panier repas – cantine  Adoptée 

850DE2531N13 Débat d’orientation budgétaire Adoptée 

 



Délégués  en exerdce  33

Présents  22

Votants  28

Cûnvocation  le ü7/10/2025

LibmÆ  a ÉgalâtÆ  s !ratiirniid

Rfîptnauotna  Fgusn

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN Sébas)len P CORBIEREJullen p COSTARDSeige p DAVY Bemam p DECOSSEDaniel p

ûEROLIET  Cmtsllan A DEVEREBnino p DROMERJoël p DuRIF-Crmslian A FERARD  Pleü P

GOuAULT  Fiançolse A
GROUSSARD-  HUBERT
Évelyne

P GUERIN Jacqueline A GUILMIN Maxlme A JARRY  Yveline P

LECORDIER  Chrlstophe P LEGALLEchel A LEPONT  Phllippe P LERALLlJ  Dldier P LEROY  Éôc p

LEVÉECéline p MAUPAS  Domlnique p MOISSERON  Franck p PICARü  Cmlstian p PORQtlETJoselle A

POTHEM'chelle A PRIELIR Jaan-  Yves p RAllLT  Benüil P RIFLETViiglnle A ROuLLER  Fïédétlqua A

ROUSSaET  Cécile A SOULBemam p TALLC)NEMJ  Sylvie p CHANU Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Frédérique  Roullier  à Dorr.inique Maupas, Jo.;ette Porquet  à Criristophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck  Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée,

850DE2531N01  Avenant  à la convention  OPAH

Le Président  rappelle  que par délibération  du 8 mars 2023, le Conseil communautaire  de Domfront  -
Tinchebray  Interco  a validé  le lancement  d'une  OPAH sur le périmètre  des Communautés  de communes

de Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais  et a autorisé  le Président  à signer  la convention  de
mise en œuvre  de I'OPAH.

Les dispositifs  de I'OPAH doivent  obligatoirement  intégrer  les missions  « Mon Accompagnateur  Rénov'

» (MAR) avant  le 31 décembre  2025.  Les Communautés  de communes  de Domfront-Tinchebray  Interco

et Andaine-Passais  ont signé le 17 janvier  2025, avec l'Etat et l'Agence  nationale  de l'habitat,  une
convention  de Pacte territorial  -  France Rénov'  (PIG) pour une durée  de 5 années  calendaires,  du ler
janvier  2025 au 31 décembre  2029.

Il convient  d'établir  un avenant  nol  à la convention  de I"OPAH, afin de :

- intégrer  les missions  obligatoires  relatives  à "Mon  Accompagnateur  Rénov"'  à compter  du 9 novembre
2025,  ses missions  étant  prévues  en tranche  optionnelle  dans le marché  du CDHAT,

- supprimer  les missions  de I'OPAH qui figurent  maintenant  dans le Pade  territorial  (missions  relatives

à la dynamique  territoriale  auprès des ménages et des  professionnels  et missions  relatives à

l'infnrmation,  le conseil  et l'orientation  des ménages  (ECFR'))  à compter  du ler  janvier  2025,

préciser  les modifications  relatives  au financement  de l'opération  sur les 2e, 3e, 4e et 5e années.



Délégués  en exercice  33

Présents  22

Votants  28

Convücation  le ü7/10/2û25

,lhgnJ  )âgaîltÆ  Pratatnlté

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIENSébastien p CORBlEREJulien P COSTARDSenge p DAVY Bemam P DECOSSEüanlel p

DEROUET  Cmlsllan A ûEVEREBnino p ÜROMER  Jütil P DuRIEZ  Chtlslian A FERARD  Plgiie p

GOUAULT Fïançaise A
GROUSSARD-  HUBERT

Évelyne
P Gl1ERIN  Jacqueline A GLIILMIN  Maxlme A JARRY Yvsllne p

LECORDER CMslophe P LEGALLEMchel A LEPONT  Philippe p LERALLu Dldler P LEROY  ÉJIC p

LEVÉECéline p MAUPAS Dominique p MC1!3SERON  Franck p PICARD Chnsllan p PORQUETJoselke A

POTHEMkhelle A PRlEklRJean-  Yves p RAul_'ï  Benüii p RIFLEÏVliglnle A ROuLLlER Fïédénque A

ROuSSaETCéclle A SOUL Bsmam P TALLONeuSyMa P CHANU Roger s

Avaient  donné pouvoir  : Frédérique  Roullier  à Dorr.inique  Maupas, Joiettc  Porquet  à Ctiristophe

Lecordier,  Jacqueline  Guérin à Didier  Lerallu, Maxime  Guilmin  à Evelyne Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck  Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N02  Demande  de financement  à I'ANAH  suite  à l'avenant  no I à la convention
de I'OPAH

Le Président  précise  qu'en  intégrant  ies missions  ob1igatoires  relatives  à "Mon  Accompagnateur  Rénov"'

à compter  du 9 novembre  2025 et en supprimant  les missions  de I'OPAH qui figurent  maintenant  dans
le Pacte territorial  à compter  du ler  janvier  2025, l'avenant  nol  à la convention  de I'OPAH modifie  le

coût  des prestations  relatives  au suivi-animation  de I'OPAH. Les missions  obligatoires  relatives  à "Mon

Accompagnateur  Rénov"'  sont prévues  en tranche  optionnelle  dans le marché  du CDHAT.

Concernant  les missions  de I'OPAH qui figurent  maintenant  dans le Pacte territorial,  un avenant  nol  au

marché  de suivi-animation  de I'OPAH et du guichet  unique  a été signé afin de prendre  en compte  les

ajustements  entre  la prestation  1 (OPAH)  et la prestation  2 (guichet  unique,  correspondant  aux missions
du Pacte territorial)  à compter  du ler  janvier  2025.

Le.Coqseil comzunautaiie, iprès. en âvôii d41ibéta4î-à  l'.unaniçit,é
Sollicite éuprès de: I'ANAH un'firianeement:dp la asubventi6p d'ingéÔietfè pù titie 'du suiûiJanirriatitjÔ 6é

4nqçir;é-Paè4pis intéjÉè6t;,lëèim6difiëations induitqs.pàr l'ïvén,a,nt ôol ;4 ila :iÔriQentiqn de I'OPAH poüï

I'OPAH.

ü

uu
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Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

secrétaire  de séance, Le Président,

La présente déllbération peuk fab'p l'olJet d'un recours püuï excès de pouvülr devant le tribunal admlnlshaklf de Caen dans un délal de 2 mols à compter de la
réceptlon par le repïésentnt  de l'Etk  e( de sa publlcakiün. Le krlbunal adminlsh'aklf peuk être salsl par l'applltztlün  Infûïmatlque  (( Télérecouïs dkoyens )) accesslble
par le slte Intemet .



(' Dümfmnî-Tinehetiray

i,,'J!?"'ll-=%:::i I Tl î C n C 0
Délégués en exercice 33

Présents 22
Votants 28

Convocation le 07/10/2025

Llbart&  a Jâgalitê  a Fratatnliè

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  14  octobre  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P) ûu absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébaslien P CORBlEREJulien P COSTARDSetge P DAVY  Bemai P DECOSSEDaniel P

DEROtlETChtlsUan A [)B/ERE  Bnino p DROMERJoël P DuRIEZ  Chnslian A FERARDPlene P

GOUAuLT  Françolse A
GROuSSARD.  HUBERT

Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GUILMIN  Maxime A JARRY  Yvallne p

LECORDIER  Chnslophe P LEGALLE  chel A LEPûNT  Phillppe P LERALLU  Didiaï P LERCIY  )Enc p

LEVÊECéline p MAtlPAS  Domlnique p MOE,SERON  Fïanck p PICARD  Chfstian p POROuET  Joselta A

POTHE  Mlchelle A PRIEuRJean  Yves P RAULT  Benoit P RIFLET  Viiginie A R(XlLLIER  Frédérlque A

ROuSSaETCédle A SOUL  Bemai P TALLC)NEAu  Sylvie P CHANU  Roger s

Avaient  donné  pouvoir  : Frédérique  Roullier  à Dorr.inique  Maupas,  ]osette  Porquet  à Ctiristophe

Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé  à

Franck  Moisseron.

Secrétaire  de  séance  : Céline  Levée.

850DE2531N03  Avenant  no 1 Marché  création  de la ZA du Gué  Thibout  -  Domfront  en

Poiraie

Le Président  expose  que le marché  de création  de la ZA du Gué Thibout  à Domfront  en Poiraie  a été

notifié  le 14 octobre  2024 à la Société  Eiffage  Route  pour  un montant  de 277 082,20 € HT, soit

332 498,64 € TTC.

Des travaux  supplémentaires  sont  nécessaires  pour  l'aménagement  de I"espace vert  en bordure  de

trottoir,  comprenant  la mise  en place  d'une  toile  de paillage  et la plantation  de plantes  couvre-sol  de

type cotoneasters rampants. L'estimation est de 2 542150 € HT,

Le Président  propose  d'accepter  l'avenant  nol  pour  intégrer  ces travaux.

Les clauses  du marché  initial  demeurent  applicables  dans  la mesure  où elles  ne sont  pas modifiées  par

le présent  avenant.



Domfront-Tinehebmy
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Délégués  en exercice  33
Présents  22
Votants  28

Convocation  le 07/10/2025

Lâbartd  s Égalâtê  ii haæarnlié

RÊptnauaün  Fgvsn

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

Du  14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébaslien p CORBlEREJulien p COSTARDStltge p DAVY Bemam P DECOSSEDaniel p

DEROLIET  Chrlsilan A DEVEREBnino P DRC)MER Joël p DLIRIE Chiisllan A FERARD  Pleim p

GOUAuLT Frinçoise A GROuSS ARü- HuBERT
Évelyne

p GUERIN  Jacqueline A GUILMIN  Maxlme A JARRYYvellne P

LECOFC)ER Chnslophe p LEGALLEUchel A L(-ONT  Philippe p LERALLu Didieü p LEROY  ÉJc p

LEVÉECéline P MAUPAS Domlnique p MOSSERON  Franck P PICARD CFulsllan p PORQuEïJoselts A

POTHE Mlchelle A PRIEUR Jean-Yves P RALILT Benoi( P RIFLET Vkginie A ROLILLER Ftédénlque A

ROUSSELET  Cécim A SOuL  Bemam p TALLONEAu SyMe p CHANu Roger
I

s
I

Avaient  donné  pûuvoir  : Frédérique  Roullier à Dorr.inique  Maupas, Jo.;ette Porquet  à Christophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu, Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck  Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N04  Fixation  de la périodicité  contrôle  périodique

Le Président  donne la parole à Christophe  Lecordier,  vice-président  en charge de l'assainissement
colledif  et non collectif.

Christophe  Lecordier  fait part que par délibération  du 22 mars 2018, la périodicité  des contrôles
périodiques  de vérification  de fonctionnement  et d'entretien  des installations  d'assainissement  non
collectif  a été fixée  à 8 ans pour toutes  les installations,  quel que soit  leur  c1assement.

Au regard de l'augmentation  du coût des contrôles,  de la fréquence  de contrôle  périodique  qui
conformément  à la règlementation  en vigueur  (article  L2224-8  du CGCT) ne peut  pas excéder  IO ans,
il propose  au Conseil communautaire  de fixer  la périodicité  des contrôles  périodiques  de vérification  de
fondtonnement  et d'entretien  des installations  d'assainissement  non collectif  réalisés  par le SPANC à 10
ans.

O.q i»i€qufficettepérioaicttésera.applicatiIe:,àc6mptqrçlu"ier'ianvierÏ026:,'pourëouë'contrôle.r.éalisé'4
z itimpterdecette.daterpour'1esrcontrôles.r'eâlisés-ayarit'ceS.dàtë':elle':sesubstit:peraàu!:omatiq4ement:

ii a précé;dërite.et prendfa comme base de.c01c4! Il:a d,ate de r'éalisàtion du précédqnt confrôle

.o :  u)allrë dè 'la vente de l'immeublëî'd'iirip  V6rification.'de 1'exécut,ioi'i,.des.t(avaux'(dans.le.èadr:e.çl'Iun

Ainsi fait  et délibéré,
Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

û

a 6résente déllbéraUon peut falrp l'ûbjek d'un recours pour excès de pouvolr devant le trlbunal admlnistratlf de Caen dans un délal de 2 mals à compter de laëeptiûn par le repéenfflntde  l'Eit  et de sa publlcation. Le tribunal adnilnlstraklf peut être salsl par  l'appllcatlon Infûrmatlque  ii Télérecûurs  dtüyens  » accesslble
I rarleslkeInternet.
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Délégués  en exercice  33
Présents  22
Vûtants  28

Convocation  le 07/10/2û25

Libattà  s Égalâtd  * PratarnW

EXTRAIÏ  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRtfiEN Sébaslien p CORBlEREJullen P COSTARDSetge P DAVY  Bemanj P 0ECOSSEDanlel p

DEROUF_Ctmsiian A ûB/EREBmno p DROMERJOël p DuRl(- CMsUan A FERAR[) Piene P

GOUALlLT Fiançaise A GROUSSARD-HuBERÏ
Êvel)lne

P GuERIN Jacqueline A GulLMIN  Maxlme A JARRY Yvellne p

LECORüER Chrlslophe P LEGALLEMichel A LEPONT Phlllppe p LERALLu Dldleü P LEROY  7c P

LEVÉECéline p MAUPAS Dominique P MOISSERON  Franck p PICARD Chrlsllan p PORCluET Josette A

PO'ïHEJThchelle A PRlEuRJean-  Yves p RAl1LT Benoil p RIFLETVkginie A ROULLIER FThdénque A

ROuSSaEÏ  Céclle A SOuL Bemam P TALLONEAll Sylvie P CHANu Rûger s

Avaient  donné  pouvoir  : Frédérique  Roullier  à Dorr.inique  Maupas, Jo;ettc  Porquet  à Oiristophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé  à
Franck  Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N05  Fixation  des  redevances  assainissement  non  collectif

Le Président  donne la parole  à Christophe  Lecordier,  vice-président  en charge de l'assainissement
colledif  et non collectif.

Suite à l'attribution  du marché accord-cadre  à bons de commande  mono-attributaire  relatif  à la
réalisation  des contrôles  des installations  d'assainissement  non collectif  sur le territoire  de Domfront-
Tinchebray  Interco  à la société  STGS SAS, il propose  au Conseil communautaire  de fixer  les nouvelles
redevances  du service  public  d'assainissement  non colledif  :

tti

û

0

aLû

Redevance  de vérificaUon  de fonctionnement  et  d'entretien  -
contrôle  périodique

Redevance  de  contrôle  en  vue  de  la vente  d'un  bïen  immobïlier

Redevance  de vérification  préalable  du projet  (examen  préalable
de la conception)

Redevance  de nouvelle  vérification  préalable  du  projet  (après  un
avis non conforme  lors de l'examen  préalable  de conception)
Redevance  de contre-visite  sur le terrain  lors  de l'examen
préalable  de la conception  (pour  vérifier  les conclusions  du bureau
il'études)

t edevance  de  vérification  de l'exécution  des  travaux
i. edevance  de contre-visite  de vérification  de l'exécution  des
; aavaux  (en  cas d'avis  non  conforme  lors  de  la vérification  de
la=xécution  des travaux)

ontrôle  annuel  des  installations  de  plus  de 20 EH

15,00  € HT / an
Puits  : 107,00  € HT

137,50 € HT

75,00  € HT

62,C)0 € HT

131,25  € HT

137,50  € HÏ

131,25  € HT

82,50  € HT

û

Lu: nouvelle  tarification  s'appliquera  :
'Ô - pour  tout  contrôle  effedué  dans le cadre  du nouveau  marché,  c'est-à-dire  demandé  à compter
< du 22 octobre  2025 ou à compter  de la date de notification  du marché  (si postérieure  au 22

odobre  2025),
- à compter  du ler janvier  2026 pour  la redevance  annualisée  2026.

tarifs  sont  fixes pour  un an.

:i pïésente délibératlon peut falie l'ûblet d'un îecours pour excès de pouvûk devant le hibunal admlnlsh'atlf de Caen ôanS un délal de 2 mo1s à compter de lacepklon par le repïéserRant de laEtk ek de sa publlcatlon. Le iïlbunal admlnistraklf peut êh'e salsl par l'appllcatlün  Inrormatique « Télérecours dtoyens )) accesslble



La redevance  annualisée  est  facturée  au titulaire  du contrat  d'eau  potable  au ler janvier  de l'année  N,

Il est rappelé  l'article  L1331-8  du Code la santé  publique  : « Tant  que le propriétaire  ne s'est pas

conformé  aux obligations  prévues  aux articles  L13314  à L1331-7-1,  il est  astreint  au paiement  d'une

somme  au moins  équivalente  à la redevance  qu'il  aurait  payée  au service  public  d'assainissement  et qui

peut  être  majorée  dans  une  proportion  fixée  par le Conseil  communautaire  dans  la limite  de 400 o/o. »

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Adopte  les redevances  d'assainissement  non collectif  pour  un an telles  que  présentées  dans  le tableau

ci-dessus,  app(icables  pour  tout  contrôle  effectué  dans  le cadre  du nouveau  marché  par  la société  STGS

(contrôle  demandé  à compter  du 22 octobre  2û25  ou à compter  de la date  de notification  du marché

(si postérieure  au 22 octobre  2025))  et pour  la redevance  annualisée  (redevance  de vérification  de

fonctionnement  et d'entretien  dans  le cadre  d'un  contrôle  périodique)  à compter  du 1"'  janvier  2ü26,

La secrétaire nce

Céline

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

0Lû
N  N  LLI
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La présente déllbératlon peut fake I"obJet d'un ïecours pour excès de çxïuvok devant le trlbunal admlnLsb'auf de Caen dans un délal de 2 müls à compieï de la

iécep!iûn par le ïeprésentni  de l'Etat ek de sa publlcatlon. Le trlbunal admlnlstratlf peut êtïe salsl par l'appllcaHün  In(ôïmatlque  ii Télérecours dkoyens )) accessible

 ' paï le sike Inkemek .



Délégués en  exercice  33
Présents 22
Votants  28

Convûcation le û7/1ü/2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le quatorze

dûment  convoqués  se sont  réunis  en

Monsieur  Bernard  Soul, Président.

j.!bgnJ  ii )âgatltÆ  ii PratarrdN

Rûptnauaun  Fausn

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  14  octobre  2025

octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidencë  de

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉ'ïlENSébastien p CORBlEREJullen p COSTARDSerge P DAVY  Bemard P DEOSSE  Daniel P

DEROLIEÏ  CMslian A DEVEREBnino p ôROMERJtièl p DURIE!  Chtlsllan A FERARDPiemi p

GOUAULT  Françolse A
GROUSSARD-  HUBERT
Évelyne

P GUERIN Jacquelins A GulLMIN  Maxlme A JARRY  Yvellne P

LECORDIER  Ctulslophe p LEGALLEMchel A LEPONT  Phillppe p LERALLu Dldier I p LEROY  Èfc P

LEVÉECéline p MAllPAS  Dominique p MOISSERON  Franck p PICARD Chôslian p PORQuETJosetle A

POTHEMchelle A PRIEl1R Jean-  Yves p RAuLT  Benû}l p RIFLETViiglnle A R(XILLER  FThdénque A

ROUSSELET  Cécile A SOllL  Betnam P TALLC)N(:ALI  Sylvie p CHANU Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Frédérique  Roullier  à Dorr.inique  Maupas,  Josette  Porquet  à Christophe

Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé  à

Franck  Moisseron.

Secrétaire  de  séance  : Céline  Levée.

850DE2531N06  Facturation  des  redevances  assainissement  non  collectif  des  usagers  de  la

commune  déléguée  de  Rouellé

Le Président  donne  la parole  à Franck  Moisseron,  maire  délégué  de Rouellé.

Il explique  que par délibération  du Il  octobre  2018,  le règlement  du Service  Public  d'Assainissement

Non Collectif  de Domfront-Tinchebray  Interco  a été  adopté.  Il a permis  d'harmoniser  l'annualisation  de

la redevance  de vérification  de fonctionnement  et d'entretien  dans le cadre  d'un  contrôle  périodique

pour  les immeubles  raccordés  au réseau  d'eau  potable  sur  l'ensemble  du territoire.

La commune  déléguée  de Rouellé  est  alimentée  en eau potable  par le SDEAU 50 sedeur  Sélune  amont

et non par le SMAEP de Domfront.  Jusqu'au  31 décembre  2024,  le délégataire  en eau potable  était  la

société  STGS, Depuis  le l"r janvier  2025,  le contrat  d'eau  potable  est  une concession  à paiement  public

avec la société  VEOLIA  EAU. La convention  avec  la Société  STGS devient  donc  caduque.

L'annualisation  de la redevance  ne pouvant  pas être  fadurée  dans  les mêmes  conditions,  il propose  de

fixer  !es nouvelles  modalités  de facturation  de la redevance  de vérification  de fondionnement  et

d'entretien  dans  le cadre  d'un  contrôle  périodique  pour  les usagers  de la commune  déléguée  de Rouellé.

Les tarifs  seront  identiques  à ceux  appliqués  sur  la Communauté  de communes,  mais  la facturation  sera

p'fprtuée  en interne  par  les services  de la Communauté  de communes.
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Ainsi  fait  et délibéré,

conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Pçésident,(7
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BernàÏSO-UL
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Délégués  en exercice  33

Présents  22

Votants  28

Convocation le ü7/1ü/2025
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ûu  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTEN Sébaslian p CORBIEREJullsn p COSTARüSengs p DAVY Bemam P DECOSSEDaniel p

DEROl1ET Clmstian A üEVEREBnino P DROMER Joël P üURIEZ Chnslian A FERARD Plemi P

GCluAULT Françoise A
GROljSSARD-HUBERT
èelyne

p GLIERIN Jacqueline A GUILMIN Maxime A JARRY Yvellne P

LECORDER Chnslophe P LEGALLEMichel A LPONïPhilippe p LERALLU üidier P LEROY Mc P

LB/ÉECéllne p MAllPAS  Dominlque p MOSSERON Fraru:k p PICARt) Chnstlan p PORQl1ET Joselte A

PO'n-lEchelle A PRlEtlR Jean-Yvsû p RAULT BenûIl p RlFLETViiglnle A ROuLLERFtèdérque A

ROUSSELET Càcile A SOUL Bemam P TALLC)NEAu Sylvie p CHANlJ Rogeï s

Avaient  donné  pouvoir  : Frédérique  Roullier  à Dorr.inique  Maupas, Josette Porquet  à Ctiristophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin à Didier  Lerallu,  Maxime Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck  Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N07  Révisïon  du  règlement  du  SPANC

Le Président  donne la parole à Christophe  Lecordier,  vice-président  en charge de l'assainissement
collectif  et non colledif.

Il rappelle  que par délibération  du 1l  ocbobre 2018, le règlement  du Service  Public d'Assainissement
Non Colledif  de Domfront-Tinchebray  Interco  a été adopté.  Au regard  des situations  rencontrées,  des
modifications  dans l'organisation  et la gestion  du service,  il convient  d'apporter  quelques  précisions  ou
modifications  au règlement  de service.

Elles consistent  notamment  à préciser  :

Lorsque  les eaux usées domestiques  (ou assimilées)  rejoignent  une installation  de traitement
d'eaux  usées non domestiques,  le SPANC contrôle  seulement  les ouvrages  de prétraitement  des
eaux  usées (fosse  toutes  eaux,...)  et leur raccordement  au dispositiî  de traitement  conjoint  des
effluents,  et une convention  de raccordement  devra  être  signée  (article  3),

Dans le cadre d'une  vente  immobilière,  la durée  de validité  du précédent  rapport  de visite  court
à compter  de la date  de réalisation  du dernier  contrôle  effedué  par le SPANC (date  de visite  du
technicien)  (article  15),
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Lors d'un contrÔle de vérification  de fonctionnement  et d'entretien  (contrÔle  périûdique  ou
vente),  si l'immeuble  est  équipé  d'une  installation  d'assainissement  non colledif  réa)isée  depuis
le précédent contrôle, c'est-à-dire sans validation préalable du projet et/ou sans vérification de
l'exécution  des travaux  par le SPANC, le contrôle  sera un contrôle  d'exécution  de travaux  avec
avis non-conforme  (artide  17),

En raison du changement  de périodicité,  la redevance  annualisée  sera facturée  sur 10 ans au
titulaire  du contrat  d'eau potable  au l"r  janvier  de l'année  N (article  21),

En raison de la présence  d'impayés  concernant  ies contrôles  réalisés  dans 1e cadre  d'une  vente
immobilière,  la transmission  du rapport  de visite  par le SPANC se fera désormais  après  paiement
du montant  de la redevance  (articles  15 et 22).
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Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Approuve  les précisions  et modifications  au règlement  de service  ci-dessus  décrites,

- Adopte  le nouveau  règlement  du Service  Public  d'Assainissement  Non CollectiF  de Domfront-Tinchebray

Interco  modifié  présenté  en annexe  de la présente  délibération,  avec date  d'effet  à compter  du le'

janvier  2026,

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

Céline  L

Le Président,
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DOMFRONT-TINCHEBRAY INTERCO 
1 Place du Général Leclerc - BP 23 - Tinchebray 61800 TINCHEBRAY BOCAGE Tél : 02-33-64-25-52 

Lignes directes SPANC : 02-33-66-89-00 ou 02-33-30-76-34 

REGLEMENT  

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Délibéré et approuvé par le Conseil communautaire de DOMFRONT-TINCHEBRAY INTERCO lors de la séance du 14 octobre 2025  

 
Chapitre Ier : DISPOSITIONS GENERALES  
Article 1er : Objet du règlement 
Conformément à l’article L2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
le présent règlement de service précise les prestations assurées par le Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ainsi que les obligations respectives du SPANC, 
d’une part, et des usagers, d’autre part. Les usagers du SPANC sont soumis à l’ensemble 
de la réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif, notamment les 

textes législatifs et réglementaires adoptés au niveau national ainsi que le règlement 
sanitaire départemental. Le présent règlement n’ajoute pas de contrainte technique 

supplémentaire par rapport à ces textes, mais il en précise les modalités de mise en œuvre 
sur son territoire d’application indiqué à l’article 2.  
 

Article 2 : Territoire d’application du règlement 
Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de DOMFRONT-TINCHEBRAY 

INTERCO à savoir les communes d’AVRILLY, CHAMPSECRET, CHANU, DOMFRONT EN 
POIRAIE, LE MENIL-CIBOUT, LONLAY-L’ABBAYE, MONCY, MONTSECRET-
CLAIREFOUGERE, SAINT-BOMER-LES-FORGES, SAINT-BRICE-EN-PASSAIS, SAINT 

CHRISTOPHE DE CHAULIEU, SAINT-GILLES-DES-MARAIS, SAINT PIERRE D’ENTREMONT, 
SAINT QUENTIN LES CHARDONNETS et TINCHEBRAY BOCAGE.  

Il s’applique à tout immeuble du territoire communautaire, existant ou à construire, 
affecté à l’habitation ou à un autre usage (mais produisant des eaux usées de même 
nature que celles des immeubles d’habitation) et qui est situé en zone d’assainissement 

non collectif. Il s’applique également en l’absence de zonage d’assainissement ou en zone 
d’assainissement collectif pour les immeubles qui ne sont pas raccordés au réseau 

d’assainissement collectif des eaux usées. 
Il s’adresse donc aux propriétaires et/ou locataires des habitations concernées, lesquels 
sont, de fait, désignés comme usagers du SPANC. Néanmoins, le SPANC n’a en aucun cas 

vocation à régler d’éventuels contentieux entre propriétaires et locataires. 
DOMFRONT-TINCHEBRAY INTERCO est compétente en matière d’assainissement non 

collectif et sera désignée, dans les articles suivants, par le terme générique de « Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ».  
Le SPANC est chargé de contrôler les installations d’assainissement non collectif qui sont 

dimensionnées pour traiter des eaux usées produites quotidiennement par 200 
équivalents-habitants (EH) au plus. 
 

Article 3 : Obligation d’assainissement des eaux usées domestiques : 
respect de l’hygiène publique et de la protection de l’environnement 
Conformément à l’article L1331-1-1 du code de la santé publique, le traitement, par une 
installation d’assainissement non collectif des eaux usées des immeubles d’habitation ainsi 

que des immeubles produisant des eaux usées de même nature que celles des immeubles 
d’habitation, est obligatoire dès lors que ces immeubles ne sont pas raccordés 
directement ou indirectement à un réseau public de collecte des eaux usées pour quelque 

cause que ce soit (absence de réseau public de collecte ou lorsque le réseau existe, 
immeuble dispensé de l’obligation de raccordement ou non encore raccordé).  

L'utilisation d'un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux ou fosse septique) n'est 
pas suffisante pour épurer les eaux usées. 

Le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel ou leur rejet en sortie de fosse toutes 
eaux ou de fosse septique est interdit. 
Le rejet d’eaux usées, même traitées, est interdit dans un puisard, puits perdu, puits 

désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. 
Le présent article s’applique même en l’absence de zonage d’assainissement. 

L’article 3 ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en 
application de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d’être utilisés, ni 
aux immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole 

sous réserve d'une convention entre la collectivité compétente en matière 
d’assainissement non collectif et le propriétaire. 

Observation: Lorsqu’un immeuble produisant des eaux usées domestiques ou 
assimilées est raccordable à un réseau public de collecte conçu pour de telles eaux, 

le propriétaire n’a pas le choix entre assainissement collectif et non collectif : il 
est tenu de raccorder l’immeuble au réseau public de collecte. Toutefois, jusqu’à 

ce que le raccordement soit effectivement réalisé, l’obligation de traitement par une 
installation d’assainissement non collectif s’applique avec toutes ses conséquences 

incluant notamment le contrôle par le SPANC. 
 

 

Si les eaux usées d’origine domestique (produites par des immeubles d’habitation ou des 

immeubles produisant des eaux usées de même nature que celles des immeubles 
d’habitation) rejoignent une installation de traitement d’eaux usées d’origine non 
domestique, cette installation n’est pas contrôlée par le SPANC. Seuls les ouvrages de 

prétraitement des eaux usées (fosse toutes eaux, …) ainsi que leur raccordement au 
dispositif de traitement conjoint des effluents domestiques et non domestiques sont 

contrôlés par le SPANC. 
Une convention de raccordement des immeubles produisant des eaux usées d’origine 
domestique ou assimilées domestiques vers une installation d’épuration d’effluents non 

domestiques devra être signée.  
 

Article 4 : Immeubles desservis par un réseau public de collecte 
concernés par l’article 3  

Les immeubles équipés d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme (et dont le 

permis de construire date de moins de 10 ans) peuvent bénéficier d’une dérogation au non 
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées pendant un délai de 10 ans 

maximum afin d’amortir les frais engagés pour la mise en place d’un dispositif d’ANC. Cette  

autorisation de non raccordement est délivrée par le maire au titre de son pouvoir de 
police spéciale.  
Les immeubles difficilement raccordables au réseau public de collecte des eaux usées 
au titre du code de la santé publique peuvent également obtenir une dérogation de 
non raccordement délivrée par la collectivité compétente en matière d’assainissement 

collectif.  

Article 5 : Rejets à proscrire dans les installations 
d’assainissement non collectif 

Il est interdit de déverser ou d’introduire dans une installation d’assainissement non 

collectif tout corps fluide, solide ou gazeux pouvant présenter : des risques pour la 
sécurité ou la santé des personnes, polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au 
bon fonctionnement des dispositifs de prétraitement, traitement et infiltration. Seules 

les eaux usées domestiques ou assimilées sont admises dans ce type d’installation. 
Les fluides et solides interdits à ce titre sont notamment : les eaux pluviales, les eaux 
de piscine provenant de la vidange d’un ou plusieurs bassin(s) ou du nettoyage des 
filtres (à voir suivant avis du fabricant), les ordures ménagères même après broyage, 
les effluents d’origine agricole, les matières de vidange provenant d’une autre 
installation d’assainissement non collectif ou d’une fosse étanche, les huiles usagées 
même alimentaires, les médicaments, les hydrocarbures, les métaux lourds, les 
liquides corrosifs, les acides, les produits radioactifs, les peintures ou solvants, les 
matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions, les lingettes. 
 

Article 6 : Droit d’accès des agents du SPANC et avis préalable à la 
visite 

 

6-1: L’accès à la propriété privée 
Conformément à l’article L1331-11 du code de la santé publique, les agents du SPANC 

ont accès aux propriétés privées pour procéder aux contrôles des installations 
d'assainissement non collectif dans les conditions prévues par le présent règlement 
ou pour procéder à des travaux d’office en application de l’article L 1331-6 du code 

de la santé publique. 
Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire des 

ouvrages ou, en cas d’impossibilité de localiser le propriétaire, à l’occupant des lieux, 
dans un délai d’au moins quinze jours ouvrés avant la date de la visite.  
Toutefois l’avis préalable n’est pas nécessaire lorsque la visite est effectuée à la 

demande du propriétaire ou de son mandataire et après avoir fixé un rendez-vous 
avec le SPANC. 

Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de toute intervention du SPANC. 
Lorsqu’il n’est pas lui-même l’occupant de l’immeuble, il appartient au propriétaire de 
s’assurer auprès de cet occupant qu’il ne fera pas obstacle au droit d’accès à la 

propriété privée des agents du SPANC. Tout obstacle mis par un occupant à 
l’accomplissement des missions de contrôle du SPANC sera assimilé à un obstacle émis 

par le propriétaire. 
Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable 
de visite adressé par le SPANC, lorsque celui-ci intervient dans les conditions fixées 

par les textes législatifs et règlementaires en vigueur, ainsi que l’absence répétée aux 
rendez-vous fixés, constitue un obstacle mis à l’accomplissement de la mission du 

SPANC. Dans ce cas, les agents du SPANC constatent l’impossibilité matérielle dans 
laquelle ils ont été mis d’effectuer l’intervention prévue. Ce constat est notifié au 
propriétaire et à l’occupant lorsque celui-ci n’est pas le propriétaire.  

En même temps que la notification du constat de refus d’accès, le SPANC notifie 
également au propriétaire un nouvel avis préalable de visite qui initie la même 

procédure. 
 

6-2 L’accès aux ouvrages 
Les regards doivent être dégagés et accessibles au moment du contrôle.  
L’ouverture des tampons au moment de la visite du SPANC est à la charge du 

propriétaire (ou occupant) sauf impossibilité. 
Si cette ouverture n’est pas effectuée et si le SPANC ne peut pas procéder à cette 
ouverture difficile, délicate voire dangereuse, il peut demander à procéder à une 

nouvelle visite de contrôle qui sera à la charge du propriétaire.  

 
 

 

Chapitre II : INSTALLATIONS NEUVES OU A REHABILITER  
Article 7 : Renseignements préalables à la conception, réalisation, 
modification ou réhabilitation d’une installation 
Tout propriétaire d'immeuble existant ou à construire, non raccordable (ou non 
raccordé) à un réseau public destiné à recevoir les eaux usées, doit contacter le 

SPANC avant d’entreprendre tous travaux de réalisation, de modification ou de remise 
en état d’une installation d’ANC. Sur sa demande, le SPANC doit lui communiquer les 

références de la réglementation applicable et la liste des formalités administratives et 
techniques qui lui incombent avant tout commencement d’exécution des travaux. Les 
mêmes dispositions sont applicables à tout propriétaire ou toute personne mandatée 

qui projette de déposer un permis de construire situé sur un terrain non desservi par 
un réseau public de collecte des eaux usées.  

 

1- Vérification préalable du projet d’assainissement non collectif 
Article 8 : Règles de conception et d’implantation des dispositifs 
Les   installations   d'assainissement   non   collectif   doivent   être   conçues, réalisées   
ou réhabilitées de manière à ne pas présenter de risques de pollution des eaux et de 

risques pour la santé publique ou la sécurité des personnes. 

Tout projet d’installation d'assainissement non collectif doit être adapté au type 



d’usage (fonctionnement par intermittence ou non ou maison principale ou secondaire) 
aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibilité du 
milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi (capacité). 

- dispositifs de moins de 20 équivalents-habitants (EH) : 

Les installations d’assainissement non collectif traditionnelles qui utilisent le sol en place 

(ou reconstitué) doivent être mises en œuvre de préférence selon les règles de l’art de 
la norme AFNOR NF DTU 64.1. 

Les installations d’assainissement non collectif « non traditionnelles », qui ont fait 
l’objet d’un agrément ministériel, doivent être mises en œuvre selon les règles 

précisées dans les guides d’utilisation référencés et publiés sur le portail interministériel 
de l’assainissement non collectif. 

Les installations d’assainissement non collectif ne peuvent être implantées à moins de 35 
mètres de tout captage déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette 

distance peut être réduite pour des situations particulières permettant de garantir une 
eau propre à la consommation. En cas d’impossibilité technique, l’eau du captage est 
interdite à la consommation humaine. 

Il est également préconisé d’implanter le système de traitement des eaux usées à plus de 
5 m de l’habitation, 3 m des limites de propriétés et 3 m d’arbres et d’arbustes. 

- dispositifs de plus de 20 équivalents-habitants (EH) : 
Les installations d’assainissement non collectif recevant quotidiennement une charge de 
pollution comprise entre 1,2 Kg/J de DBO5 (20 EH) et 12 Kg/J de DBO5 (200 EH) devront 
respecter la règlementation en vigueur.  
Elles doivent être conçues et équipées d’ouvrages permettant le prélèvement d’un 
échantillon d’eau avant leur rejet dans le sol en place ou dans les eaux superficielles. 
Information du public : 
Lors du dépôt du dossier de conception auprès du SPANC, il est nécessaire d’afficher un 
panneau d’information au public. Un modèle de panneau d'information du public est 
proposé sur le site du gouvernement : 
http://www.assainissementnoncollectif.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/modele_i
nformation_public-2.pdf 
Le propriétaire est seul responsable de cette communication obligatoire. La durée 
d'affichage est au minimum d'un mois. 
L'affichage ne peut prendre fin avant la remise d’un avis « conforme » après l'examen de 
la conception par le SPANC. 
Il est conseillé de poursuivre l'information du public jusqu'à la réception des travaux. Si, 
compte-tenu de l'implantation de l'ouvrage envisagé, l'affichage sur le terrain 
d'implantation ne peut être respecté, le maître d'ouvrage affiche l'information en mairie de 
la commune concernée. Par ailleurs, le dossier réglementaire ou de conception est tenu 
à la disposition du public par le maître d'ouvrage. 
 

Article 9 : Examen préalable de la conception 
9-1 : Dossier remis au propriétaire 

Tout propriétaire projetant de créer, modifier ou réhabiliter une installation 
d’assainissement non collectif doit s’adresser au SPANC afin de se procurer un dossier de 

demande d’installation d’assainissement non collectif comprenant :  
* le formulaire d’examen préalable de la conception d’une installation d’assainissement 
non collectif à compléter et signer,  

* une liste, non exhaustive, de bureaux d’études  

* le présent règlement du service public d’assainissement non collectif 

* la délibération de la collectivité précisant le tarif des redevances relatives à l’ANC 
9-2 : Pièces à fournir au SPANC par le propriétaire 

Le propriétaire transmet ensuite au SPANC les documents suivants : 
- le formulaire d’examen préalable de la conception d’une installation d’assainissement 
non collectif dûment complété et signé 

- une étude de sol et de filière, en 1 exemplaire, comportant une description de la 
nature du sol, un descriptif complet du dispositif préconisé, un plan de situation, un plan 

cadastral de la (ou des) parcelle(s), un plan de masse de l’habitation et de sa future 
installation d’assainissement à l’échelle 1/200ème ou 1/500ème (précisant l’emplacement de 

l’immeuble et des immeubles voisins, la position des différents dispositifs constituant 
l’installation y compris les ventilations associées, l’emplacement des puits, sources, 
ruisseaux … dans un rayon de 35 m, l’aménagement prévu du terrain (zones de 

circulation, de stationnement, imperméabilisées, arbres, haie, jardin …), la topographie 
du site concerné,  un plan en coupe des ouvrages composant la filière d’assainissement à 

l’échelle 1/200ème ou 1/500ème 

- le cas échéant, une autorisation de rejet lorsque l’effluent de l’installation 
d’assainissement non collectif est dirigé vers un milieu hydraulique superficiel, dans les 

cas où l’infiltration par le sol est impossible. 

Une étude de sol et de définition de la filière envisagée est obligatoirement 
jointe au dossier pour tout projet de création ou de réhabilitation d’une 
installation d’assainissement non collectif déposé par un usager. Cette 

étude est réalisée par un bureau d’études spécialisé. 
 

 

9-3 : Examen du projet par le SPANC 

Le SPANC examine le projet d’assainissement dès la réception du dossier complet. 
En cas de dossier incomplet, le SPANC notifie au propriétaire ou à son mandataire la 

liste des pièces ou informations manquantes. L’examen du projet est différé jusqu’à leur 
réception par le SPANC. 

Dans tous les cas, le SPANC se donne le droit, s’il l’estime nécessaire, de demander des 
informations complémentaires voire d’effectuer une visite sur place. La date de la visite 
est fixée d’un commun accord et son coût est à la charge du propriétaire en plus du tarif 

de l’examen du projet sans visite.   
L’examen  du  projet  porte  sur  sa  conformité  aux  dispositions  réglementaires  

et  son adaptation aux documents décrivant le contexte local (zonage d’assainissement, 
carte pédologique locale,…) mais aussi sur la cohérence de l’étude de filière jointe au 
dossier. 

Si des contraintes particulières le justifient (puits déclaré utilisé pour la consommation 
humaine, périmètre de protection de captage, caractéristiques spécifiques de 

l’immeuble…), une étude complémentaire pourra être demandée aux frais du propriétaire 
par le SPANC, nécessaire à la validation du projet ou à sa réorientation vers d’autres 
solutions techniques. 

9-4 : Mise en œuvre du rapport d’examen  du SPANC 
A l’issue du contrôle du projet du propriétaire, le SPANC conclut sur la conformité ou non 

du projet au regard des prescriptions techniques réglementaires et sur son adaptation 

au contexte local (usage, contraintes sanitaires ou environnementales, exigences et 

sensibilité du milieu, caractéristiques du terrain et de l’immeuble desservi ...) dans 
un rapport d’examen. 
En  cas  de  projet  « conforme »,  le  propriétaire  peut  commencer immédiatement 

les travaux. Un avis « conforme » du SPANC peut éventuellement être assorti 
d’observations qui doivent être prises en compte au stade de l’exécution des 

ouvrages. 
Si le SPANC conclut à la non-conformité du projet, le propriétaire devra proposer un 

nouveau projet jusqu’à l’obtention d’un avis « conforme » du SPANC. 
La transmission du rapport d’examen rend exigible le montant de la redevance de 
vérification préalable du projet mentionnée à l’article 21, que le SPANC conclut ou 
non à la conformité du projet. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à 
l’article 22. 

9-5 : Délivrance de l’attestation de conformité en cas de demande de permis 
de construire ou d’aménager 
Lorsque le projet est lié à une demande de permis de construire ou 

d’aménager, le SPANC atteste de la conformité du projet dans un document 
distinct du rapport d’examen préalable de la conception (attestation de conformité du 

projet d’assainissement non collectif). Le propriétaire devra intégrer cette attestation 
dans la demande de permis de construire ou d’aménager à transmettre au service de 
l’urbanisme. 

Article 10 : Responsabilités et obligations du propriétaire qui a un 

projet de construction, réhabilitation ou modification importante 

d’une installation d’ANC 

Tout  propriétaire  immobilier  qui  équipe,  modifie  ou  réhabilite  une  installation 

d’assainissement non collectif est responsable de sa conception et de son 
implantation. Il en est de même s’il modifie de manière durable et significative, par 

exemple à la suite d’une augmentation du nombre de pièces principales ou d’un 
changement d’affectation de l’immeuble, les quantités d’eaux usées collectées et 
traitées par une installation d’assainissement non collectif existante. 

Si le projet d’ANC a fait l’objet d’une autorisation préfectorale l’arrêté du préfet est 
joint au dit-dossier. 

Le propriétaire doit fournir au SPANC les compléments d’information et études 
demandés en application de l’article 9-3. 

Le propriétaire ne doit pas commencer l’exécution des travaux avant d’avoir reçu 
la conformité réglementaire de son projet d’ANC par le SPANC dans les conditions 
prévues à l’article 9-4. 

2- Vérification de l’exécution des travaux 
Article 11 : Vérification de bonne exécution des ouvrages 

 

Le SPANC est informé par le propriétaire ou son mandataire de l’état d’avancement 
et de la planification des travaux. Il fixe un rendez-vous avec le propriétaire ou 

son représentant pour effectuer le contrôle de vérification de bonne exécution des 
travaux sur place avant remblaiement de l’installation. 

Un délai minimum de prévenance de cinq jours ouvrés pour l’intervention du service 
est requis. 

Le contrôle de bonne exécution a pour objet de vérifier la conformité des travaux 
réalisés par rapport au projet d’assainissement non collectif préalablement validé 
ainsi que la prise en compte des éventuelles observations formulées par le SPANC 

dans le rapport qu’il a remis au propriétaire (ou à son mandataire) à l’issue de l’examen 
de ce projet.  
Si la visite sur place ne permet pas d’évaluer les conséquences des modifications 

apportées par rapport au projet initial d’ANC validé par le SPANC, celui-ci peut exiger 
une nouvelle procédure d’examen selon les modalités de l’article 9 et prescrire  une 

nouvelle étude de définition de la filière d’ANC ou une étude complémentaire à 
la charge du propriétaire selon les conditions fixées à l’article 9-3. Dans ce cas, le 

rapport de visite établi par le SPANC à l’issue de la vérification de la bonne  exécution 
énonce notamment  les justifications qui rendent  nécessaire cette nouvelle étude. 
Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles 

(enterrés, recouverts de terre végétale, etc.), le SPANC pourra demander au 
propriétaire de procéder au découvert des dispositifs afin de pouvoir exécuter un 

contrôle efficace et de lui fournir la preuve de leur existence et de leur bonne mise en 
œuvre, par tout élément probant.  
Ce contrôle est réalisé en présence du propriétaire et/ou de l’organisme ou entreprise 

qu’il aura chargé d’exécuter les travaux. 

Quelle que soit la taille de l’installation d’ANC, le propriétaire doit procéder de façon 
contradictoire (avec l’installateur) à la réception des travaux qui acte l’acceptation des 
travaux par le propriétaire avec ou sans réserves. La date de réception marque le 

début des garanties.  

Le rapport de visite établi par le SPANC ne constitue pas un PV de réception des 
travaux. 

Pour les dispositifs de plus de 20 équivalents-habitants (EH) : 

Les ouvrages font l’objet, avant leur mise en service, d’une procédure de réception 
prononcée par le maître d’ouvrage. Des essais visent à assurer la bonne exécution des 
travaux. 

Concernant le système de collecte, les essais de réception peuvent être réalisés par 
l’entreprise sous contrôle du maître d’ouvrage. Ils font l’objet d’un marché ou d’un 

contrat spécifique passé entre le maître d’ouvrage et un opérateur de contrôle 
accrédité indépendant de l’entreprise chargée des travaux et, le cas échéant, du 
maître d’oeuvre et de l’assistant à maîtrise d’ouvrage. Le procès-verbal de cette 

réception et les résultats de ces essais de réception sont tenus à la 
disposition du SPANC et de l’Agence de l’eau par le maître d’ouvrage. 

Le SPANC prend connaissance du procès-verbal de réception des travaux 
avant de conclure à la conformité des travaux. 

Article 12 : Mise en œuvre et délivrance d’un rapport de visite 
A l’issue de la vérification de bonne exécution des ouvrages, le SPANC adresse au 
propriétaire, un rapport de visite comportant les conclusions de la conformité de 
l’installation au regard des prescriptions réglementaires. Le rapport de visite comprend 
obligatoirement la date de réalisation du contrôle. 
S’il y a lieu, le SPANC mentionne dans le rapport de visite les aménagements ou 

travaux obligatoires pour supprimer tous risques sanitaires et environnementaux et  



rendre l’installation conforme à la réglementation en vigueur ainsi que les travaux 

recommandés relatifs notamment à des défauts d’entretien ou d’usure des ouvrages. 
 
La transmission du rapport de visite par le SPANC au propriétaire rend exigible le montant 

de la redevance de vérification de l’exécution des travaux mentionnée à l’article 21, que 
le SPANC conclut ou non à la conformité de l’installation. Le paiement intervient dans 

les conditions indiquées à l’article 22. 
En cas d’aménagements ou modifications inscrits par le SPANC dans le rapport de visite, 

le SPANC réalise une contre-visite à la charge du propriétaire pour vérifier la bonne 
exécution de ces travaux. Il s’agit de travaux ne nécessitant pas un nouvel examen 
préalable de la conception par le SPANC.  
 

La contre-visite est effectuée lorsque le SPANC est prévenu par le propriétaire de 
l’achèvement des travaux. Néanmoins, cette contre-visite devra être réalisée dans un délai 

qui sera fixé par le SPANC. 
La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au 

propriétaire. La transmission de ce rapport rend exigible le paiement de la redevance due 
au titre  de  cette  contre-visite, que le SPANC conclut ou non à la conformité de 
l’installation. Le  rapport  de  contre-visite  comprend  obligatoirement  la  date  de 

réalisation du contrôle.  
 

Article 13 : Responsabilités et obligations du propriétaire qui exécute 
un projet 

 

Le propriétaire, qui a obtenu du SPANC la conformité de son projet d’assainissement 

non collectif est responsable de la réalisation des travaux correspondants. S’il ne 
réalise pas lui-même ces travaux, il choisit librement l’organisme ou l’entreprise qu’il 

charge de les exécuter. 

Si les travaux ne sont pas achevés à la date de la visite du SPANC, le propriétaire doit en 
informer le SPANC pour éviter tout déplacement inutile. 

Le propriétaire ne doit pas faire remblayer les dispositifs tant que la vérification de bonne 
exécution des travaux n’a pas été réalisée sauf autorisation exceptionnelle du SPANC. Si 
les installations ne sont pas visibles au moment de la visite du SPANC, le propriétaire doit 

les faire découvrir à ses frais. 

 

Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document nécessaire ou 
utile à l’exercice des contrôles (factures, plans, résultats d’essais le cas échéant,…). 
 
 

Chapitre III : INSTALLATIONS EXISTANTES 
 

Article 14 : Contrôle périodique par le SPANC  
 

14-1 Opérations de contrôle périodique 

Le contrôle des installations existantes est effectué périodiquement lors d’une 
visite sur place organisée dans les conditions prévues à l’article 6. Le SPANC précise dans 
l’avis préalable de visite les documents relatifs à l’installation d’assainissement non collectif 
que le propriétaire ou son représentant doit communiquer lors de la visite. 

Les opérations réalisées par le SPANC dans le cadre du contrôle périodique sont celles qui 
sont définies par la règlementation. Si le propriétaire ou son représentant en formule la 
demande au cours du contrôle, le SPANC lui communique immédiatement le texte 
règlementaire applicable. 
Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le 

SPANC pourra demander à l’usager de prouver l’existence d’un ouvrage par tout élément 
probant tel que des factures des travaux de construction, photos, plans de récolement ou 

plans d’exécution.  
Si ces documents ne permettent pas au SPANC de conclure, le SPANC pourra demander 
le découvert partiel ou total des dispositifs. Cette demande peut donner lieu à une nouvelle 

visite du SPANC afin d’accéder a minima aux tampons ou regards de visite. 
Dans le cas des installations d’assainissement non collectif avec rejet en milieu 

hydraulique superficiel, l’agent du SPANC procède à un examen visuel et olfactif de ce 
rejet. Si le résultat de cet examen paraît anormal par rapport au rejet d’une installation 
en bon état de fonctionnement et si l’installation se situe dans une zone sensible, le SPANC 

alerte le maire de la commune ou les services de protection des cours d’eau de la situation 
et du risque de pollution. Il vérifiera par la même occasion la nécessité d’avoir ou non une 

autorisation de rejet et le cas échéant demandera au propriétaire de régulariser. 

14-2 Mise en œuvre du rapport de visite du SPANC 
A l’issue du contrôle périodique, le SPANC adresse au propriétaire un rapport de visite 

dans lequel il consigne les points contrôlés au cours de la visite évaluant les dangers pour 
la santé, les risques de pollution de l’environnement et la conformité réglementaire de 

l’installation. Ce même rapport de visite contient le cas échéant, la liste des travaux 
obligatoires par ordre de priorité pour supprimer les dangers et risques identifiés ainsi 
que les délais qui doivent être respectés pour la réalisation de ces travaux. Il peut 

également recommander d’autres travaux relatifs notamment à l’accessibilité, l’entretien 
ou la nécessité de faire des modifications.  
La fréquence de contrôle (durée entre deux contrôles) qui sera appliquée à l’installation 
est précisée dans le rapport de visite. 

Cette visite fera l’objet d’un rapport de visite notifié par le SPANC au propriétaire qui 
comprend obligatoirement la date de réalisation du contrôle.  
Lorsque le rapport de visite prescrit des travaux obligatoires à la charge du 

propriétaire et que ceux-ci impliquent une réhabilitation, le SPANC réalise sur la base 
du projet fourni par le propriétaire,  un examen préalable de la conception, conformément 

à l’article 9, puis une visite pour vérifier l’exécution des travaux conformément à l’article 
11. 
14-3 Périodicité du contrôle 

Le contrôle périodique des installations d’assainissement non collectif est fixé par 
délibération du Conseil communautaire. 

14.4 Contrôles exceptionnels  
Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le SPANC avant la date normale du prochain 

contrôle périodique dans les deux cas suivants : 
* lorsque le SPANC reçoit des plaintes écrites pour nuisances causées par une installation 

* sur demande du maire au titre de son pouvoir de police. 

Dans le cadre de la réalisation d’un contrôle exceptionnel, si aucun défaut, ni risque pour 
l’environnement et la santé des personnes n’est relevé, le montant du contrôle ne sera 

pas facturé au propriétaire. 
 

Article 15 : Contrôle par le SPANC dans le cadre d’une vente 
immobilière 
Au moment de la vente d’un immeuble, le SPANC peut être contacté par le vendeur 

afin d’effectuer un contrôle de l’installation existante. Suite à la demande écrite 
présentée au SPANC, ce dernier adresse au demandeur l’une des deux réponses 
suivantes : 

– Le SPANC possède un rapport de visite de l’installation concernée dont la 
durée de validité n’est pas expirée (cf. article L1331-11-1 du Code de la santé 
publique) : il lui en transmet alors une copie. La durée de validité court à compter de 
la date de réalisation du dernier contrôle effectué par le SPANC (date de visite du 
technicien). Néanmoins, à la demande du propriétaire ou de son 

mandataire, le SPANC peut réaliser un nouveau contrôle de l’installation aux frais 
du propriétaire. 

Le SPANC, conformément à l’article 14.4, peut également procéder à son initiative à 
un nouveau contrôle. 

– il n’existe pas de rapport de visite en cours de validité : le SPANC propose 
une date de visite. L’installation sera vérifiée par le SPANC dans les mêmes conditions 
que lors d’un contrôle périodique. La réalisation du contrôle par le SPANC rend exigible 

le montant de la redevance de contrôle en vue de la vente d’un bien immobilier 
mentionnée à l’article 21. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à 

l’article 22. La transmission du rapport de visite par le SPANC au propriétaire (ou à son 
mandataire) se fera après paiement du montant de la redevance. 
Pour les propriétaires résidant à l’étranger, le SPANC peut réaliser un contrôle de 

l’installation d’assainissement non collectif, préalablement à la vente d’un immeuble, 
si ces derniers présentent la demande au SPANC par un notaire ou une agence 

immobilière établie en France, intervenant pour leur compte. 
 

Article 16 : Les installations existantes qui n’ont jamais été 
visitées par le SPANC 
Dans le cas d’un contrôle périodique ou d’un contrôle demandé lors de la vente d’un 
immeuble, les installations d’assainissement non collectif existantes qui auront été 

réalisées après le 9 octobre 2009 sont définies comme étant neuves ou à réhabiliter. 
Ces installations sont soumises aux vérifications prévues aux articles 9 et 11 réalisés 

même a posteriori. Le SPANC peut demander au propriétaire des éléments probants 
pour conclure sur la conformité réglementaire des ouvrages. 
 

Article 17 : Les immeubles équipés d’une installation 
d’assainissement non collectif réalisée depuis le précédent 
contrôle sans validation préalable du projet et/ ou sans contrôle 
de vérification de l’exécution des travaux par le SPANC  
Lors de la réalisation d’un contrôle de vérification de fonctionnement et d’entretien 

(contrôle périodique ou contrôle demandé lors d’une vente immobilière), si l’immeuble 
est équipé d’une installation d’assainissement non collectif réalisée depuis le précédent 

contrôle sans validation préalable du projet (absence d’examen préalable de la 
conception ou avis non conforme lors de l’examen préalable de la conception) et/ ou 
sans vérification de l’exécution des travaux par le SPANC, le contrôle qui sera effectué 

ne sera pas un contrôle de vérification de fonctionnement et d’entretien mais un 
contrôle d’exécution avec avis non-conforme. 

 
Le SPANC demandera la régularisation du dossier en effectuant a posteriori les 
vérifications définies aux articles 9 et 11 à savoir l’examen préalable de la conception 

et la vérification de l’exécution des travaux. 
 

Ces contrôles feront l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au 
propriétaire qui comprend obligatoirement la date de réalisation des contrôles et dont 
la notification à ce dernier rend exigible le paiement des redevances de vérification 

préalable du projet et de la vérification de l’exécution des travaux (article 21 du 
présent règlement). 

 

Article 18 : Contrôle de l’entretien par le SPANC 
Le SPANC  vérifie  la  bonne réalisation des opérations d’entretien et de vidange 
par le propriétaire ou usager concerné sur la base : 
* des bordereaux de suivi des matières de vidange délivrés par les vidangeurs 

au moment de la prestation d’entretien 

* de documents attestant le bon entretien régulier de l’installation (factures, rapport 
d’intervention, etc.) 

* du carnet d’entretien ou du cahier de vie, registre dans lequel le propriétaire 
répertorie toutes les interventions d’exploitation et de maintenance ayant eu lieu sur 

l’installation  
Le SPANC vérifie ces documents : 

a)  au moment du contrôle sur site ; 

b) entre deux visites sur site après transmission par le propriétaire des 
copies des documents : 

- pour les installations de moins de 20 EH : le SPANC demande au propriétaire 
la transmission de ces documents tous les deux ans pour les filières d’assainissement 
non collectif ayant obtenu un agrément ministériel ou soumises à agrément. 

- pour les installations de plus de 20 EH : le SPANC réalise un contrôle annuel. 
Le SPANC demande annuellement au propriétaire la transmission du cahier de vie 
selon les modalités prévues à l’article 19. 

La non-transmission du cahier de vie engendre la non-conformité annuelle de 
l’installation d’ANC.  

Le contrôle annuel ne fait pas l’objet d’une visite sur site. C’est un contrôle 
administratif basé sur une analyse documentaire de la section 3 du cahier de vie qui 

porte sur le « suivi de l’installation d’ANC » et doit être remplie, au fur et à mesure, 
par le maître d’ouvrage. 
Le SPANC demande en début de chaque année la section 3 du cahier de vie à l’usager 

qui doit la lui transmettre avant le 1er avril de l’année afin que le SPANC puisse 
l’informer avant le 1er juin de la situation de conformité ou de non-conformité de 

l’installation d’ANC. 
L’avis donné par le SPANC est basé sur l’entretien de la filière. Soit : 
  * Le SPANC émet un avis conforme sous réserves c’est à dire qu’il faut poursuivre      

   l’entretien régulièrement comme l’indique la section 2 du cahier de vie, 



   * Le SPANC émet un avis non conforme sur l’entretien de la filière. Dans ce cas,  

   l’usager doit y remédier rapidement. Le maître d’ouvrage fera parvenir au SPANC   
   l’ensemble des éléments correctifs qu’il entend mettre en oeuvre pour remédier à  
   cette situation dans les plus brefs délais. 

   Le paiement de la redevance liée à ce contrôle annuel intervient dans les    
   conditions indiquées à l’article 21 

 
Attention : Ces avis ne sont pas un motif de classification des installations comme le 

prévoit l’arrêté du 27 avril 2012. Ces avis portent uniquement sur l’entretien de la filière 
et non sur la conformité de la filière. 
Le cahier de vie est tenu à la disposition du SPANC et de l’Agence de l’eau. 

 

Article 19 : Responsabilités et obligations du propriétaire et/ou de 
l’occupant de l’immeuble 
Toute modification des dispositifs existants est soumise à un contrôle réalisé 
par le SPANC qui comprend la vérification du projet dans les conditions de l’article 9.3 

et la vérification de l’exécution des travaux dans les conditions de l’article 11.  
Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document concernant 

directement ou indirectement le système d’assainissement non collectif (plan, factures, 
rapport de visite, …) nécessaire ou utile à l’exercice des contrôles. 
Les propriétaires et, le cas échéant, les locataires, en fonction des obligations mises à leur 

charge par le contrat de location, doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour 
garantir le bon fonctionnement, l’entretien, la vidange, l’accessibilité et la pérennité de 

l’installation d’assainissement non collectif. 
 

Ils tiennent à jour un carnet d’entretien (ou un cahier de vie pour les installations de plus 

de 20 EH) où ils répertorient toutes les interventions d’exploitation et de maintenance 

ayant eu lieu sur l’installation. 

Pour les installations de plus de 20 EH : 
- L’usager, conformément à l’article 17 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté 
du 31 juillet 2020, doit mettre en place une auto-surveillance en vue d’en maintenir et 

d’en vérifier l’efficacité selon un programme d’exploitation sur 10 ans avec le passage 
régulier d’un agent compétent et le recueil de certaines informations à une fréquence 

déterminée dans le programme d’exploitation. Le maître d’ouvrage précise dans le cahier 
de vie quelle personne intervient pour chaque tâche.  
Le nombre de passages, d’un agent compétent qui effectuera les actions préconisées dans 

le programme d’exploitation et remplira le cahier de vie, sur l’installation, doit être indiqué 
dans le programme d’exploitation (attention, par défaut, la fréquence minimale sera d’un 

passage par semaine si aucune information n’est mentionnée dans le programme 
d’exploitation). Cette auto-surveillance est détaillée dans le cahier de vie. 
- pour les installations neuves ou réhabilitées, l’usager doit créer et transmettre un cahier 

de vie au SPANC avant le 1er décembre de l’année de mise en service de l’installation 
(ou l’année suivante pour une mise en service en décembre). 

Il est composé de 3 sections : la première « description, exploitation et gestion du système 
d’assainissement », la deuxième « organisation de la surveillance du système 

d’assainissement » et la troisième « suivi du système d’assainissement». 
La section 3 est transmise annuellement au SPANC. 
Le cahier de vie est envoyé par le maître d’ouvrage au SPANC à chaque fois que le contenu 

des sections 1 et 2 est modifié. 
Le modèle national de cahier de vie est disponible sur le portail interministériel de l’ANC : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/rubrique 
publication 

 

Chapitre IV : Redevances et paiements 

 

Article 20 : Principes applicables aux redevances d’ANC 
En dehors d’éventuelles subventions qui peuvent lui être attribuées par l’Etat, l’Agence 
de l’eau ou certaines  collectivités,  le  SPANC  est financé  uniquement  par  des  

redevances versées par ses usagers en contrepartie des prestations fournies (service 
public à caractère industriel et commercial). Les contrôles réalisés par le SPANC 
constituent des prestations qui permettent aux usagers d’être en conformité avec les 

dispositions législatives et règlementaires applicables en matière d’assainissement non 
collectif. 
 

Article 21 : Types de redevances, et personnes redevables 
Le SPANC perçoit les redevances suivantes :  

Contrôle des installations neuves ou à réhabiliter : 

- redevance de vérification préalable du projet (examen préalable de la conception) 
- redevance de vérification de l’exécution des travaux 

Ces redevances seront facturées après l’exécution de chacune des prestations auprès du 
propriétaire de l’immeuble. 

Contrôle des installations existantes : 

-redevance de vérification de fonctionnement et d’entretien (contrôle 

périodique des installations). Cette redevance est facturée sous la forme d’une redevance 
annualisée sur 10 ans au titulaire du contrat d’eau potable au 1er janvier de l’année N, excepté 
pour les propriétaires non raccordés au réseau d’eau potable qui eux seront facturés en une 

seule fois lors de la réalisation du contrôle. 
-redevance de contrôle en vue de la vente d’un bien immobilier. Cette 

redevance est facturée au propriétaire ou à son mandataire (notaire, agent immobilier 
…). 
Contre-visite dans le cas des installations d’assainissement non collectif 

neuves ou à réhabiliter 
- redevance de nouvelle vérification préalable du projet (après un avis non 

conforme lors de l’examen préalable de la conception) 
- redevance de contre-visite  de vérification de l’exécution des travaux (en cas 
d’avis non-conforme lors de la vérification de l’exécution des travaux) 

- redevance de contre-visite sur le terrain lors de l’examen préalable de la 
conception (pour vérifier les conclusions du bureau d’études) 

Le redevable de la redevance de contre-visite est le propriétaire de l’immeuble. 

Contrôle annuel des installations de plus de 20 EH  
Le redevable de la redevance est le propriétaire de l’immeuble. 
 

Outre les redevances mentionnées ci-dessus, le SPANC peut aussi percevoir le 

remboursement total ou partiel des subventions de l’Agence de l’eau perçues au titre de 
« travaux de réhabilitation » de l’installation d’assainissement non collectif déterminé 

selon les modalités fixées par une convention conclue entre le propriétaire et le 

SPANC. 
 

 

Article 22 : Institution, montant, information des usagers et 
recouvrement des redevances  
Conformément à l’article L2224-12-2 du Code général des collectivités territoriales, 

le tarif des  redevances  mentionnées  à  l’article  21  du  présent  règlement  
est  fixé  par  délibération du conseil communautaire. 
Les tarifs des redevances sont communiqués à tout usager du SPANC qui en fait la 

demande. Ils sont également disponibles en annexe du présent règlement ou dans les 
locaux de DOMFRONT-TINCHEBRAY INTERCO.  

Le recouvrement de ces redevances, hormis la redevance annualisée, sera assuré par 
le Service de Gestion Comptable de Flers. 

Le recouvrement de la redevance de contrôle en vue de la vente d’un bien immobilier 
devra être effectif avant la transmission du rapport de visite.  

 

Chapitre V : VOIES DE RECOURS ET DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Article 23 : Modalités de règlement des litiges 
23-1 Modalités de règlement amiable interne 

Toute réclamation concernant le montant d’une facture ainsi que toute demande de 
remboursement d’une somme qu’un usager estime avoir indûment versée, doit être 

envoyée par écrit au SPANC à l’adresse indiquée sur la facture accompagnée de toutes 
les justifications utiles. La réclamation ne suspend pas l’obligation de paiement. Le 

SPANC est tenu de produire une réponse écrite et motivée à toute réclamation ou 
demande de remboursement présentée dans ces conditions dans un délai maximal 
d’un mois. 

L’usager peut effectuer par simple courrier une réclamation sur tout autre sujet. 
Le SPANC est tenu d’effectuer une réponse écrite et motivée dans un délai de 1 mois. 

En cas de désaccord avec la réponse effectuée par le SPANC dans le cadre d’une 
contestation ou avec une sanction ou une pénalité appliquée par le SPANC, le 
propriétaire ou usager concerné peut adresser un recours auprès du Président de 

DOMFRONT-TINCHREBRAY INTERCO adressé par courrier recommandé avec AR dans 
les 2 mois suivant la notification de la décision contestée. Cette demande de réexamen 

du dossier doit être justifiée par des arguments factuels et juridiques et accompagné 
de la décision contestée. 
Le Président de DOMFRONT-TINCHEBRAY INTERCO dispose d’un délai d’un mois à 

réception du courrier pour : 

- soit  répondre  favorablement  au  réexamen  du  dossier.  Dans  ce  cas  la  décision  
sera transmise au demandeur dans un délai de deux mois. 

- soit rejeter la demande de réexamen du dossier sur la base d’arguments juridiques 
ou factuels. 
23.2 - Voies de recours externe 

- Voie amiable 

Dans le cas où le différend avec le SPANC ne serait pas résolu, l’usager peut saisir à 

tout moment directement et gratuitement le défenseur des droits (informations et 

coordonnées disponibles sur www.defenseurdesdroits.fr). 

Les litiges liés aux  seules missions de contrôle exercées par le SPANC, ayant fait 

l’objet de décisions prises par délibération sont exclus du champ de compétences de 

la Médiation de l’Eau qui ne traite que des litiges de consommation. 

- Voie contentieuse 

Les modes de règlement amiables des litiges susmentionnés sont facultatifs. L’usager 

peut donc à tout moment saisir  les tribunaux compétents. Toute contestation portant 

sur l’organisation du service (délibérations, règlement de service, etc.) relève de la 

compétence exclusive du tribunal administratif. Les litiges individuels entre 

propriétaires ou usagers concernés et le SPANC relèvent de la compétence des 

tribunaux judiciaires. 
 

 

Article 24 : Modification du règlement 
Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par l’assemblée 
délibérante compétente.  

Article 25 : Date d’entrée en vigueur du règlement 
Le présent règlement entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026.  
Tout règlement de service antérieur, concernant l’assainissement non collectif, est 

abrogé à compter de la même date. 
 

Article 26 : Exécution du règlement 
Le Maire de la commune, le Président de l’établissement public compétent, les 
agents du service public d’assainissement non collectif et le trésorier, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 

 

Approuvé par le Conseil communautaire du 14 octobre 2025 
 
 

                                                                  Bernard SOUL, 
                                                                     Président 
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN SébasUen p CORBIERE Jullen p COSTARD Serge p DAVY Bemaïd p DEC05SE Danlel p

DERC)uET Chrlstlan A DEVERE Bruiio p DRCIMER JOël p DlJRIEZ Chrlstlan A FERARD Plerre p

GOuAULT Fratiçolse A
GROuSSARD-HUBERT

Évelyne
p GuERIN Jacquellne A GU]LMIN Maxlme A JARRY Yvellne p

LECORDIER Ctmstophe p LEGALLE Mlchel p LEPûNÏ  Phlllppe p LERALLu Dldler p LEROY Éïlc p

LEVÉE Céllne p MAUPAS Dûmlnklue p Mt)ISSERON Franck p PICARD Clvlstlan p P0RQUETJosehe Â

pô'nlE  Mlchelle A PRIEUR Jean-Yves p RAuLÏ Benoit p RîFLEar Vkglnle A noULLIER Frédénque A

RC)llSSELEÏ Cédle A SüuL Bernard p ÏALLONEAll  Sylvle P CHANU Roger s

Avaient  donné  pouyoir  : Frédériqu=  Roullier à Domin.que  Maupas, Josette Porquet à Christophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck Moisseron,
Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N08  RPQS  Eau 2024

Le Président  laisse la parole  à Eric Leroy, vice-président,  qui présente  ce rapport,

Le Code Général des Collectivités  Territoriales  (CGCT) impose, par son article  L.2224-5,  la réalisation
d'un rapport  annuel  sur le prix et la qualité  du service  (RPQS) d'eau potable.

Ce rapport  doit  être présenté  à l'assemblée  délibérante  dans les 9 mois qui suivent  la clôture  de l'exercice
concerné  et faire l'objet  d'une  délibération.

En application  de l'article  D.2224-7  du CGCT, le présent  rapport  et sa délibération  seront  transmis  dans

un délai de 15 jours,  par voie  électronique,  au Préfet  et au système  d'information  prévu à I"article  L.213-
2 du code de l'environnement  (le SISPEA).

Ce SISPEA correspond  à l'observatoire  national  des services publics de l'eau et de l'assainissement
(www,services.eaufrance,fr).

Le RPQS doit  contenir,  a minima,  les indicateurs  décrits  en annexes  V et VI du CGCT. Ces indicateurs
doivent,  en outre,  être saisis par voie électronique  dans le SISPEA dans ce même  délai de 15 jours.

Un exemplaire  de ce rapport  doit  également  être  transmis  aux communes  adhérentes  pour  être présenté
à leur conseil  municipal  dans les douze  mois suivant  la clôture  de l'exercice.

Le présent  rapport  est public  et permet  d'informer  les usagers  du service,  notamment  par une mise en
lii)np qur le site de l'observatoire  national  des services  publics  de l'eau et de l'assainissement.

La présente  déllbéïatlon  peut fake l'oblek d'un recouîs  pouï  excès de ptnivolr  devant  le kriLunal adinlnlstraklf  de Caen dans un délal de 2 mûls à cûmpteï  de la
récepUon parle  représenkantde  l'Etatetde  sa publlcatlon.  Le tribunal  admlnlstratlï  peut  êkœ saisl par l'applkœkiûn InFormaklque ii Télérecouïs  dkoyens  +) accesslble
par le slh  InRemet .
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1. Caractérisation technique du service 

 

1.1. Présentation du territoire desservi 
 

Le service est géré au niveau intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : DOMFRONT TINCHEBRAY INTERCO 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : CDC Tinchebray 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
• Compétences liées au service : Production, Traitement, Transfert,  Stockage,  Distribution 
 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Chanu, Le Ménil-

Ciboult, Moncy, Montsecret-Clairefougère, Saint-Christophe-de-Chaulieu, Saint-Pierre-d'Entremont, Saint-
Quentin-les-Chardonnets, Tinchebray-Bocage 

 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                                   Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : 23/7/2020     Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..           Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : …………..           Non       

 
 

1.2. Mode de gestion du service 
 

Le service est exploité en Délégation par Entreprise privée 
  
Nature du contrat : 
 

• Nom du prestataire : Eaux de Normandie 

• Date de début de contrat : 01/01/2017 

• Date de fin de contrat initial : 31/12/2027 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2027  

• Nombre d’avenants et nature des avenants : 2 
Avenant N° 1 prenant effet au 30/06/2018 : Transfert du contrat à Eaux de Normandie 
Avenant N° 2 prenant effet au 01/10/2021 : Modification CEP, intégration nouveaux ouvrages 

• Nature exacte de la mission du prestataire : se référer au contrat de prestations      
  

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 
 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 8 326 habitants au 31/12/2024 (8 369 au 31/12/2023). 
 

1.4. Nombre d’abonnés 
 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 3 994 abonnés au 31/12/2024 (4 007 au 31/12/2023). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2023 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2024 
Variation en % 

 Chanu 589 587 

 

 Le Ménil-Ciboult 48 49 

 Moncy 115 114 

 Montsecret-Clairefougère 339 340 

 Saint-Christophe-de-
Chaulieu 

36 37 

 Saint-Pierre-d'Entremont 345 347 

 Saint-Quentin-les-
Chardonnets 

146 146 

 Tinchebray-Bocage 2 387 2 374 

 Total 4 007 3 994 -0,3% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 11,65 abonnés/km 
au 31/12/2024 (11,72 abonnés/km au 31/12/2023). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,08 
habitants/abonné au 31/12/2024 (2,09 habitants/abonné au 31/12/2023). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique 

rapportée au nombre d'abonnés) est de 82,03 m3/abonné au 31/12/2024. (74,73 m3/abonné au 31/12/2023). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

 

Le service public d’eau potable prélève 450 055 m3 pour l’exercice 2024 (418 287 pour l’exercice 2023). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2023 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2024 en m3 
Variation en % 

 Prise d'eau "La Noë 
Verte" 

Eau superficielle 
60 m3/h  

1 200 m3/j   
214 770 216 896 1% 

Forage "La Noé verte 
FE" 

Eau souterraine 

600 m3/j  soit 
190 000 m3/an 

53 765 111 955 108,2% 

 Forage "La Noé Verte 
F2" 

53 765 0 -100% 

 Source "Le Gué" 15 m3/h,  
300 m3/j  soit  
65 000 m3/an 

61 739 56 372 -8,7% 

Source "Pont Herbout" 6 044 11 442 89,3% 

 Source "Les Vallées"C1 600 m3/j  soit 
190 000 m3/an 

14 102 26 695 89,3% 

Source "Les Vallées" C2 14 102 26 695 89,3% 

 Source "L'Hivernière" 16 m3/h 0 0 ____% 

Source "La Pommeraie" 
700 m3/j 

255 000 m3/an 
0 0 ____% 

 Total 418 287 450 055 7,6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de traitement, 

le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 51,8%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

 

Sans objet 
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

 

Le service dispose de 4 stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement  

Usine de traitement de « Devinière » - Tinchebray Désinfection 

Usine de traitement de « Hivernière » - Fresnes Traitement physique simple et désinfection 

Usine de traitement de «  Pont Herbout » - Chanu Désinfection par chloration 

Usine de traitement de « Noé Verte »  - Beauchêne 

Pré- reminalisation et ajustement pH 
Clarification 
Affinage par contact charbon actif (traitement pesticides) 
Filtration sur matériaux granulaires 
Désinfection UV et remise à l’équilibre calco-carbonique 

 

Production (V1) 
422 943 m3 

Importations (V2) 
3 371 m3 

Exportations (V3) 
9 794 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

416 520 m3 

Pertes (V5) 
70 242 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

16 874 m3 

Volume de service (V9) 
1 789 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
346 278 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

327 615 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2023 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de protection 
de la ressource 
exercice 2024 

 Prise d'eau "La Noë Verte" 189 384 201 114 6,2% 80 

 Source "Les Vallées" C2 13 629 25 778 89,1% 80 

 Forage "La Noé Verte F2" 47 410 0 -100% 80 

 Source "Le Gué" 59 481 55 414 -6,8% 80 

 Source "Les Vallées"C1 13 629 25 778 89,1% 80 

 Source "La Pommeraie" 0 0 ____% 80 

 Forage "La Noé verte FE" 47 410 103 809 119% 80 

 Source "Pont Herbout" 5 842 11 050 89,2% 80 

 Source "L'Hivernière" 0 0 ____% ____ 

 Total du volume produit (V1) 376 785 422 943 12,2% 80 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2023 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2024 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2024 

Flers Agglo 4 463 3 371 -24,5% 40 

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  4 463 3 371 -24,5% 40 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

 

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2023 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2024 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 299 462 327 615 9,4% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 299 462 327 615 9,4% 

SMAEP du Domfrontais et Flers Agglo 3 186 9 794 207,4% 

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 3 186 9 794 207,4% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

 

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 16 147 16 874 4,5% 

Volume de service (V9) 1 540 1 789 16,2% 

 

Commentaire : Le volume sans comptage est imprécis - impossibilité de comptabiliser les prises d'eau par les 
entreprises extérieures aux PI  - estimation 
 

 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

 

 
Exercice 2023 en 

m3/an 
Exercice 2024 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 317 149 346 278 9,2% 

 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 
 

Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 342,96 kilomètres au 31/12/2024 
(341,75 au 31/12/2023). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 
 

La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 

Les tarifs applicables aux 01/01/2024 et 01/01/2025 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2024  
  ___________€ au 01/01/2025 

 

Tarifs Au 01/01/2024 Au 01/01/2025 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ 
HT/an) 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
50 € 50 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part 
proportionnel
le (€ HT/m3) 

Prix au m³ 1,0671 €/m3 1,0671 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ 
HT/an) 

Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
57,74 € 58,8 € 

Part 
proportionnel
le (€ HT/m3) 

Prix au m³ de 0 à 50 m³ 0,751 €/m3 0,765 €/m3 

Prix au m³ de 51 à 100 m³ 0,681 €/m3 0,693 €/m3 

Prix au m³ au-delà de 100 m³ 0,623 €/m3 0,634 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,08 €/m3 0,095 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,22 €/m3 __ 

Redevance Consommation eau potable __ 0,46 €/m3 

Redevance Performance de Réseau d’Eau Potable __ 0,017 €/m3 

(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 
EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
➢ Délibération 850DE2426N10 du 16/12/2024 effective à compter du 01/01/2025 fixant le montant de la 

redevance consommation eau potable et redevance pour performance des réseaux d’eau potable 2025 
➢ Délibération 850DE2214N06 du 29/11/2022 effective à compter du 01/01/2023  fixant les prix abonnement et 
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part variable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 
 

Les tarifs applicables au 01/01/2024 et au 01/01/2025 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2024 en € Au 01/01/2025 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 50,00 50,00 0% 

Part proportionnelle 128,05 128,05 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

178,05 178,05 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 57,74 58,80 1,8% 

Part proportionnelle 84,06 85,58 1,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

141,80 144,38 1,8% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

9,60 11,40 18,8% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 26,40 ____ ____% 

Redevance Consommation eau potable __ 55,20 ____% 

Redevance Performance de Réseau d’Eau Potable __ 2,04 ____% 

TVA  19,57 21,51 +9.9% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  55,57 90,15 62,2% 

Total  375,42  412,58  9,9% 

Prix TTC au m3 3,13 3,44 9,9% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence semestrielle 
  
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle 
  
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2024 sont de 327 615 m3/an (291 617 m3/an en 2023). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

______/__________________________________________________________________
_________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________
______________________________________________________________________ 
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2.3. Recettes 
 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2023 en € Exercice 2024 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 497 497,73* 476 851,17* -4,2% 

 dont abonnements 201 310,39 200 375,26 -0,5% 

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau 497 497,73 476 851,17 -4,2% 

Total redevances Agence de l’Eau nc 85 516  

Recettes liées aux travaux    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser) 4 987,71 5 038,56 -1,0% 

Total autres recettes 4 987,71 5 038,56 -1,0% 

Total des recettes sans Agence de l’Eau 502 485,44 481 889,73 -4,1% 

Total des recettes - 567 405,73  

 *Recettes de vente d’eau part collectivité de l’exercice N  reversées par le délégataire – 1er acompte année N, 2ème acompte 
et solde année N+1 

 

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2023 en € Exercice 2024 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers    

 dont abonnements    

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau 428 158 443 386 +3.6% 

Recettes liées aux travaux 52 008 39 501 -24 ,1% 

Autres recettes (préciser) 25 170 24 840 -1,3% 

Total autres recettes 77 178 64 341 -16,6% 

Total des recettes 505 336 507 727 +0,5% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2024 : 1 005 753,17 € (925 655 € au 31/12/2023 
sans les redevances Agence de l’Eau). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 
 

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2023 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2024 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2024 

Microbiologie 40 0 41 0 

Paramètres physico-chimiques 40 0 42 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2023 
Taux de conformité 

exercice 2024 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B)  
 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par arrêté du 2 décembre 
2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être 
comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 
ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions 
suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont 
acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si au moins 40 
des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 
réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la 
mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

99,8% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

99,9% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des 
réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et 
de distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Existence d’un SIG identifiant et recensant les fuites 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence d’un plan d’action 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 95 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

 

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Rendement du réseau 84 % 83,5 % 

Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

2,57 2,84 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

79,2 % 78,7 % 

Commentaire concernant le rendement du réseau : Le volume sans comptage est imprécis - impossibilité de 
comptabiliser les prises d'eau par les entreprises extérieures aux PI - estimation 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 0,7 m3/j/km (0,6 en 2023). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2024, l’indice linéaire des pertes est de 0,6 m3/j/km (0,5 en 2023). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

0% 0%  0,06%  0,06%  0,06%  

 
Au cours des 5 dernières années, 1,1 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2024, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,06% (0,06 en 2023). 
 
 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 
 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, 
etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 

 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi 
pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels 
d'eau produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 79,7% (79,5% en 2023). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 
 

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 

Branchements Exercice 2023 Exercice 2024 

Nombre total des branchements 4 218 4242 

Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année 

0 0 

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) 1 1 

% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total 
de branchements  

0 % 0% 

% de branchements en plomb restants/nombre total de 
branchements 

0,02% 0,02% 

4.2. Montants financiers 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

57 624 € 8 173 

Montants des subventions en € 
20 947 ,00 € (Agence de 

l’Eau) 
0 

Montants des contributions du budget général en € 0 0 

4.3. État de la dette du service 
 

L’état de la dette au 31 décembre 2024 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 1 221 198,46 1 125 373,69 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 98 286,99 95 824,77 

en intérêts 20 185,98 18 492,51 

 

4.4. Amortissements 
 

Pour l'année 2024, la dotation aux amortissements a été de 292 615,91 € (290 596,91 € en 2023). 
La reprise sur subvention a été de 108 763,93 € en 2024 et de 108 907,92 € en 2023. 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à l'usager 
et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

/   

   

 

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée 
délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels en 

€ 

/   
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5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans 
le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 
 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2024, le service a reçu 6 demandes d’abandon de créance et en a accordé 6. 
485,3 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0015 €/m3 pour l’année 2024 (0,0009 €/m3 
en 2023). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 
 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 

/  
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Indicateurs descriptifs des services 

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 8 369 8 326 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 [€/m³] 3,13 3,44 

Indicateurs de performance 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 

de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 

de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-

chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

d'eau potable 
95 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 84% 83,5% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 0,6 0,7 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 0,5 0,6 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 0,06% 0,06% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 79,5% 79,7% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité [€/m³] 
0,0009 0,0015 
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Délégués  en  exercice  33  EXaÏaRAIT DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen's 22 Du  14  octobre  2025
Votants  28

Convocation le 07/10/2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉnEN  Sébastien p CClRmERE ]ulk=n p COSTARD Serge p DAW  Bemaïd p DECOSSE Daniel p

oEROUET  Chrlstian A DEVERE Bruno p DROMER Joël p DURIEZ Chrlstian A FERARD Pierre p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-HuBERT

Évelvne
p GuERIN Jacqueline A GUILMIN  Maxime A JARRY Yveline p

LECORDIER Chrlstophe p LEGALLE Michel p LEPONT Philippe p LERALLU Didier p LEROY Éric p

LEVÉE Céllne p MAUPAS Dûminique p MOISSERON Franck p PICARD Chrlstian p PûRQUET  Jûsetke A

t'OTHE Michelle A PRIEklR Jean-Yves p RAUlT  Benoit p RIFLET Virginie A ROuLLIER  Frédérlque A

ROUSSELET Cécile A SOuL Bemaïd p TALLONEAu  SyMe p CHANU Roger s

Avaient  donné  pouyoir  : Frédériqu=  Roullier  à Domin:que  Maupas,  Joset.:e Porquet  à Christûphe

Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé  à

Franck  Moisseron.

Secrétaire  de  séance  : Céline  Levée.

850DE2531N09  Exonération  TEOM

Les dispositions  de l'article  1521-  III  3 du Code  général  des impôts  permettent  aux  organes  délibérant

des groupements  de communes,  lorsque  ces derniers  se sont  substitués  à leurs  communes  membres

pour  I"institution  de la taxe  d'enlèvement  des ordures  ménagères,  de déterminer  annuellement  le cas

où les locaux  à usage  industriel  et les locaux  commerciaux  peuvent  être  exonérés.

La liste  des locaux  qui bénéficient  de cette  exonération  doit  être  communiquée  aux services  d'assiette

chargés  de la taxation  avant  le 15 octobre  2025 pour  être applicable  à compter  du ler janvier  2û26

(article  1639  A bis -  II. 1 du Code général  des impôts)  et affichée  à la porte  du siège  de la collectivité.

8 entreprises  sont  concernées  par cette  exonération  :

- SCI BELLEVUE  -  Patry-Doublet  à St Cornier  des Landes

- SCI les 4B -  CEMOI  à Tinchebray

- SCI les 3 H et SCI LH - CA DECAPE à Tinchebray

- SC Gérault  Immobilier  -  ABC meuble  à Tinchebray

- Jouin  Pierre  -  TORBEL  industrie  à Tinchebray

- SCI la nouvelle  génération  - AGRILEADER  à Chanu

- SAS Société  de négoce  de Normandie  -  Point  P à Domfront

SARL LAIR à Tinchebray

Cette  exonération  n'interviendra  que pour  la TEOM  appelée  en 2026.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Décide  d'exonérer  de la TEOM,  conformément  aux  dispositions  de l'article  L521-III.1  du code  général

des impôts,  les locaux  à usage  industriel  et les locaux  commerciaux  des entreprises

* SCI BELLEVUE  -  Patry-Doublet  à St Cornier  des Landes

* SCI les 4B -  CEMOI  à Tinchebray

* SCI les 3 H et SCI LH -.CA DECAPE à Tinchebray

* SC Gérault  Immobilier  -  ABC meuble  à Tinchebray

* Jouin  Pierre  -  TORBEL  industrie  à Tinchebray

* SCI la nouvelle  génération  - AGRILEADER  à Chanu

* SAS Société  de négoce  de Normandie  -  Point  P à Domfront

* S4.RL LA$R 6 Tinchebray

La présente  délibétatiûn  peut  falre  l'objet  d'un recours  pûur  excès de pouvolr  devant  le tribunal  adminlskratlf  de Caen dans un délal de 2 mois à compter  de la
réception  par le représentnt  de l'État  et de sa publlcatlûn.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi par  l'appllcation  Informatlque  (( Télérecûurs  citoyens  )) accesslble
par le site Internet  www.teleïecours.fr.



- Décide  de transmettre  aux  services  préfectoraux  la présente  délibération,

- Dit que les exonérations  seront  appliquées  pour  l'imposition  2026,

- Charge  le Président  de notifier  cette  décision  aux  services  préfectoraux  avant  le 15 octobre  2025.

La secrétaire  de séance,

Céline  LEVEE

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président.

La pïésente délibéïatlûn peut falre l'objet d'un ïecûurs  pour excès de pouvoiï devant le tribunal admlnistratif de Caen dans un délai de 2 mols à compter de la

réceptiün  paï  le repïésentant  de l'État etde sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'appllcatlon Informatique (( Télérecours citoyens )) accessible

par le site Internet www.tele ec urs.fï
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Délégués  en exercice  33
Présents  22
Votants  28

Convocation  le ü7/1û/2025

Llbærté  ii 4aî1ti  s Pratûrtdté

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRAÏIONS
Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRùlEN  Sébastien p CORBIEREJullen p COSTARD  Setge p DAVY  Bemard p DECOSSEDaniel p

DEROuEïChnslian A üEVEREBiuno P DROMERJoël P DURIE!  Chfslian A FERARD  Plene P

GOUAtJLT  Françolse A
GROuSS  ARD-  HUBERT

Évelyne
p GuERlN  Jacqueline A GllILMIN  Maxime A JARRYYvellne P

LECORDIER  Chnslophe p LEGALLEMlchel P LEPONT  Phlllppe p LERALLu  Didler P LEROY  7C p

LEVÉE  Céllne P MAUPAS  Domlnique P MOlSSERON  Franck p PICARD  Chrisllan P POROLIEÏ  Joselke A

pOTHE  Mk:helle A PRIELlR  Jean-Yves p RAllLT  Benoil P RIFLEÏ  Vkginie A ROULLltj'l  Frédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd P ÏALLONEAU  SyMe p CHANu  ROger s

Avaient  donné pou'ioir  : Frédériqu:'  Roullier  à Domtn:que  Maupas, JOSet:e Porquet  à ChrtStophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier  Lerallu, Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck  Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N10  Rapport  sur  le Prix  et  la Qualité  des  seniices  d'élimination  des  déchets  2024
-  Domfrontais

Le Président  donne  la parole  à Serge  COSTARD, vice-président  en charge  des déchets  et du cycle de
vie du tri.

Conformément  aux décrets  no2000-4ü4  du 1l  mai 2000 et no2015-1827  du 30 décembre  2015 et à
l'artide  D2224-1  du CGCT, les colledivités  en charge  du service  public  de prévention  et de gestion  des
déchets  ménagers  et assimilés  ont l'obligation  de présenter  un rapport  annuel  sur le prix et la qualité
du service.  Ce rapport  vise un double  objectif  :
- rassembler  et mettre  en perspective,  dans une logique  de transparence,  les données  existantes  sur le
sujet,

- permettre  l'information  des citoyens  sur le fondionnement,  le coût, le financement  et la qualité  du
service  pour  favoriser  leur prise de conscience,  des enjeux  de la prévention  et du tri des déchets,  mais
aussi de l'économie  circulaire  et de leur propre  rô1e dans )a gestion  loca)e des déchets.

Ce rapport  est aussi un élément  illustrant  l'intégration  de la politique  « déchets  » dans la politique
« développement  durable  » de la collectivité.  Il doit  ainsi lui permettre  d'optimiser  le fonctionnement  et
lacoût  du service de prévention  et de gestion  des déchets  à travers  le développement  et le suivi
i'i ïdicateurs  techniques  et financiers.

o ' utû a'rge Costam présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service pub1ic de prévention et de
è c)i";tion des déchets ménagers  et assimilés, de l'année 2024, concernant  le territoire  de l'ex

'g  i  E Ct'mmunauté  de Communes  du Domfrontais  géré  en régie  et réalisé  par Domfront-Tinchebray  Interco,

,o Th Æ Ce rapport  retrace  l'organisation  de la collede  et du traitement  de l'ensemble  des déchets  orduresaLu-

o Btinagères,  recyclables  secs et déchets  provenant  des déchetteries,  ainsi que le bilan financier  des

E 'à 0 ("'(= rapport  réalisé par Domfront-Tinchebray  Interco  sera transmis  à M le Préfet,  ainsi qu'au Maire de

E,C § ;O cll'ique COmmune membre de l'ex- Communauté de communes du Domfrontais.
(l)  :  i

û

l:;"':":'=='=."'.=""':=""='-',="':=::ti=;'::'=':"::";':,':.,=j:":':,::,"=,.::,':::
Mr  le Slte Internetm0



Le Conseil  communautaîre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Adopte  le rapport  annuel  sur le prix  et la qualité  du service  public  de prévention  et de gestion  des

déchets  ménagers  et assimilés  de l'année  2024  sur le territoire  de l'ex-Communauté  de communes  du

DomTrontais.

La secréctae,iylenedeL >
Ainsi  fait  et  délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Be!rIArJS"SglLS)

:'  (%.I Lu

0
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La présenh= déllbératiûn peut fakp l'objet d'un recours pouï e+icès de pouvûlr devank le trlbunal admlnlskratif de Caen dans un délal de 2 mols à compter de la

ripuon  par le reprèsentant de l'Etatek de sa publlcatlûn. Le trlbunal admlnlslratif peut être salsl par l'appllcaklon Inïoimatlque « ïélérecouïs dtoyens i+ accessible

 pai le sike Intemek ,
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Libærté  s Jâgamà  @ PratarnlM

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 14  octobre  2025

Délégués en exercice  33

Présents  22

Votants  28

Convocation le 07/10/2ü25

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  à la mairie de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIEREJulien p CClSTARû  Seïge P DAVY  Bemanj p [)ECOSSE  Daniel P

DERC)UET  Chnstian A DEVERE  Bruno p DROMER  Jûel P ûuREZ  Chnstian A FFERARû  Pierre P

GOllAULT  Françoise A
GRC)llSS  ARD-  HllBERT

Évelyne
P GuERIN  Jacqueline A GulLMlN  Maxime A JARRY  Yveline p

LECORDIER  Cïstophe P LEGALLEMlt.hel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didieï P LERôY  nc P

LEVEE  Céline p MALlPAS  Dûminique P MOISSERON  Fïanck p PICARD  Chôstian p PORQUET  Joselte A

POTHE  Michelle A PRIEuRJean-Yves p RAllLT  Benûit P RIFLET  Viïginie A ROULLIER  Fïédénque A

ROUSSELEÏ  Cécile A SOllL  Bemaïd p TALLôNEAll  Sylviti P CHANU  Rügeï s

Avaient  donné  pouyoir  : Frédériqui  Rciullier à Domin.que  Maupas, Josette Porquet  à Christophe
Lecordier,  Jacqueline  Guérin à Didier  Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck  Moisseron.

Secrétaire  de séance  : Céline Levée.

850DE2531N11  Rapport  sur  le Prix  et  la Qualité  des  seniices  d'éliminatïon  des  déchets  2024
-  SIRTOM

Le Président  donne  la parole  à Serge COSTARD, vice-président  en charge  des déchets  et du cycle de
vie du tri.

Conformément  aux décrets  no2000-404  du 1l  mai 2000 et no2015-1827  du 30 décembre  2û15 et à

I"article D2224-1  du CGCT, Serge Costard  présente  le rapport  annuel  sur le prix et la qualité  du service

public  de prévention  et de gestion  des déchets  ménagers  et assimilés,  de l'année  2024, concernant  le
territoire  de l'ex Communauté  de Communes  du canton  de Tinchebray  et réalisé par le SIRTOM de la
Région Flers -  Condé.

(NCN
Q)  r  (Q

8(7Q
Lu

"CI  Q) O

a)O

"O  !!,  ff

Ce rapport  retrace  l'organisation  de la collecte  et du traitement  de l'ensemble  des déchets  ordures
ménagères,  recyclables  secs et déchets  provenant  des déchetteries,  ainsi que le bilan financier  des
déchets  de l'année  2024.

Christophe  Lecordier  indique  que le but est de baisser  le tonnage  des sacs d'ordures  ménagères.  Ainsi
deux actions  ont été mises en place : vente  de composteurs  individuels  et installation  de composteurs

collsdifs  ; et les sacs transparents  remplacent  les sacs noirs, ce qui oblige  les usagers  à trier,  ainsi le

püi."ls des sacs a baissé drastiquement.  Beaucoup  de réunions  d'informations  ont été organisées  et les
l.lSc1gerS  ont  répondu  positivement.  Ceux sont  des pistes  pour  stabiliser  la TEOM. Mais dès qu"un marché
ese relancé,  le SIRTOM subit  des augmentations.

ï..-: Conseïl  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

/Sdopte le rapport  annuel  sur le prix et la qualité  du service public  de prévention  et de gestion  des
déchets  ménagers  et assimilés  de l'année  2024 réalisé par le SIRTOM de la Région Flers -  Condé,
roiïcernant  le territoire  de l'ex-Communauté  de communes  du canton  de Tinchebray.

I 5 'iecrétaire  de

Céline LEVEE

Ainsi fait  et délibéré,
conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL
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Délégués  en  exercice  3:i  EXÏRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBE'  RATIONS

P"sen' 22 Du 140CtObre  2025
Votants  28

Cûnvocation le ü7/10/2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébaslien P CORBIEREJulien p COSTAR[)  Seige p [)AVY  Bemam p DECOSSEDanlel P

DEROl1ET  Ctulsllan A DEVEREBnino p ÜRC)MERJotil p [)uRIEZ  Chôsllan A FERARD  Piem_ P

GOUAuLT  Françoise A
GROuSS  ARô-  HkJBERÏ
Évelyne

P GllERIN  Jacquellne A GUILMIN  Maxlme A JARRY  Yvellne P

LF_CORDIER Chtislüphe P LEGALLE  Mlchel P LEPONT  Philippe p LERALLU  Didler p LEROY  Ènc p

LEVÉE(Jline p MAUPAS  Dominique p MOISSERC)N  Franck p PICARO  Chnslian P POROUET  Joselte A

POTHEMichelle A PRlEuR  Jean-Yves p RAULT  Benûil P RIFLET  Virginia A ROuLLlER  Frédénque A

ROUSSaET  Cécile A SOUL  Bemam P TALLONEAu  Sylvie P CHANLI  Roger s

ïvaient  donné pouyoir  : Frédériqu=  Roullier  à Domin.que  Maupas, Josette Porquet  à Christophe

Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier Lerallu,  Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck Moisseron.
Secrétaire  de séance  : Céline Levée. a

850DE2531N12  Tarif  restauration  scolaire  -  panier  repas

Le Président  laisse la parole  à Joël Dromer,  vice-président  en charge  des affaires  périscolaires.

La collectivité  est interrogée  régulièrement  par des problèmes  d"allergie  des enfants  qui mangent  à la
cantine.

Les cuisiniers  adaptent  les repas en fondion  des allergies.

Mais pour  certaines  allergies  (par  exemple  les œufs),  il est très difficile  d'adapter  les repas, ainsi les
parents  proposent  de fournir  le repas que les agents  des cantines  doivent  gérer, ainsi Joël Dromer
propose  de définir  un tarif  pour !e service  de ces paniers  repas.

La fourniture  des paniers  repas ne sera acceptée  que si l'enfant  a un Projet  d'accueil  Individualisé  (PAI).

Ce document écrit répertorie, pour les élèves, les traitements et/ou les régimes médicaux en fonction
des prescriptions  du médecin  qui suit  l'enfant.

Lors du conseil  communautaire  en date  du 17 juin  2024,  Joël Dromer  rappelle  que le tarif  des repas des
enfants  avait  été fixé  à 3.70 €

r'insi il propose  de fixer  le tarif  du panier  repas à 1.50  € : pour  compenser  le temps  passé par les agents

ïui  devront  gérer  ces repas particuliers  (stockage,  réchauffage,  service).

l'our  information,  l'éco1e St Thomas  d'Aquin  de Flers a fixé ces paniers  repas à 1.90  (E.

': e Cqriseil cçç:uàQtaire,  ipïès,.ênaavÔïr délib4ré,  à l'4Ôanimité
Approuve le tarif dé 1.50 € pour le ienîice du panier repas fourni' p,%aç'la famille sous résêrve d'uri PAI

= gné 0u méç0eciri qui âtteste 1'a11çr7iç dé l'enfant et quand les cuisinie:rè ne Ijeu*ént pas açlaptër les
-Bi=iïas au problème de saÔté d'uô éiiîant.

Ainsi fait  et délibéré,

conforme  transmise  en sous-préfedure

LE1

La pïésente  déllbéraklon peut  falïe  l'obiek d'un ïecouïs  püur  excès de pouvosvJJJlbÎ:l  admlnlsh'atff  de Caen dans un délal de 2 müls à compier  de la
réceptlon  paï le représenkant  de l'Etak ek de sa publlcatlon.  Le kribunal admlnlsh'aUf  peut  ê!re salsl par l'applltJlün  Informalique  ii  Télérecûuïs  dtoyens  ++ accesslble
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 14  octobre  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le quatorze  octobre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÜIEN  Sébasllen p CC)RBIEREJulien p COSÏARD  Senge P ÜAVY  Bemanj p DECûSSEDanlel P

DEROuETChfstian A DEVERE  Bnino P DROMERJoël P üLlRIEZ  Clmstlan A FERARD  Piene P

GOuAULT  Françoise A
GROUSSARD-  HUBERT

Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILMIN  Maxime A JARRY  Yveline P

LECORDlm  Ch;stophe p LEGALLE  Michel p LEPONT  Philippe p LERALLLl  Didler p LE:ROY ÉIfc p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dûmlnlque p MOlSSERON  Franck P PICARD  Cm1sflan p PORQlÆÏ  Jûsefle A

POTHE  Michelle A PRIEUR  Jean-Yves P RAtlLÏ  Benoit P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédénique A

ROUSSELET  Cécile A SOULBemaitl p TALLONEAkl  Sylvie P CHANU  %ger s

Avaient  donné  pouyoir  : Frédériqu=  Roullier à Domin,que  Maupas, Josette Porquet  à Christophe

Lecordier,  Jacqueline  Guérin  à Didier Lerallu, Maxime  Guilmin  à Evelyne  Groussard  et Michelle  Pothé à
Franck Moisseron.

Secrétaire  de séance  : Céline Levée,

850DE2531N13  Débat  d'orientation  budgétaire

Le Président  laisse la parole  à Joël Dromer,  qui présente  le rapport  d"orientation  budgétaire  préparé  par
Josette  Porquet,  qui ne pouvait  pas être présente.

La loi du 6 janvier  1992  a étendu  aux collectivités  de plus de 3500 habitants  I"obligation  d'organiser  un

débat  d'orientation  budgétaire  sur les orientations  générales  du budget  dans un délai  de lû  semaines
précédant  le vote  du budget  (M57).

Joël Dromer  propose  de faire un point  sur les grandes  lignes qui seront  soumises  au vote  du budget
primitif  2026,  à savoir :

- 5 emprunts  n'apparaissent  plus en 2026 (emprunt  pour préfabriqué  centre  de loisirs Chanu,

pour  le site astronomique,  pour le salon de coiffure  de Frênes, pour I"aménagement  touristique
de Lonlay l'Abbaye  et pour les logements  de Rouellé),

- Personnel  : 12.64  % des agents  ont  plus de 6ü ans, ce qui impliquera  des remplacements  à

effeduer  dans les prochaines  années  et augmentation  des charges  de personnel  d'un peu plus
de 80 000 €,

- Investissements  : 2û26 étant  une année  de renouvellement  des élus, les inscriptions  sont  donc
faites  à minima

Budget  Zone d'activité  St Quentin  des chardonnets  : travaux  de finition  à prévoir

Budget  ZA du Gué Thibout  ; travaux  de finition  à prévoir
Budget  ZA Lonlay l'Abbaye  : prévoir  le solde des travaux  de la 2è"" tranche

Budget  Assainissement  collectif  : suite  aux diagnostics,  travaux  à prévoir  à Chanu,  Domfront  en

Poiraie  et Tinchebray  Bocage,et  réalisation  d'un diagnostic  et d'un schéma  diredeur  sur Lonlay
I"Abbaye

Budget  Eau : Indemnisation  des exploitants  et propriétaires  pour les périmètres  de protection,

troisième  tranche  de restauration  des cours  d'eau du Noireau.
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Le rapport d’orientation budgétaire  

 
Dans les 10 semaines précédant le vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires de l’EPCI est inscrit 

à l’ordre du jour du Conseil communautaire. 

 

Ainsi ce rapport aura quatre grands axes 

1 L’évolution de la dette 

2 Le montant des taux d’imposition 

3 Les prévisions budgétaires de l’année 2026 

4 Les informations relatives au personnel 

 

A – BUDGET PRINCIPAL 2026 

1- Evolution de la dette 

 

Il faut noter sur cet endettement pluriannuel, la fin de 5 emprunts qui n’apparaissent plus sur 2026 : 

- L’emprunt réalisé pour le préfabriqué du Centre de Loisirs de Chanu pour un montant de 40 000 Euros 

sur un taux de 2.73% (sur 15 ans) 

- L’emprunt contracté pour le site astronomique pour un montant de 90 000 Euros sur un taux de 3.77% 

(sur 15 ans) 

- Celui réalisé pour le salon de coiffure de Frênes pour un montant de 36 100 Euros sur un taux de 

3.75% (sur 20 ans) 

- Celui de l’aménagement touristique de Lonlay L’abbaye : Montant de l’emprunt 102 000 Euros sur un 

taux de 3.12% (15 ans) 

- Et enfin l’emprunt pour les logements de Rouellé : 129 164.26 Euros sur un taux de 5.45% sur une 

durée de 25 ans. 

ANNEES

 Cpaital restant 

dû 

INTERET CAPITAL annuité

 Remboursement 

par les 

communes 

Solde annuité

2026 1 033 025,63     45 104,36             127 629,95       172 734,31           89 188,47               83 545,84                   

2027 905 395,08         39 635,12             130 091,81       169 726,93           85 600,04               84 126,89                   

2028 775 303,27         34 011,78             112 538,49       146 550,27           71 118,16               75 432,11                   

2029 662 764,78         28 977,52             117 927,09       146 904,61           71 156,38               75 748,23                   

2030 544 837,69         23 751,25             123 575,61       147 326,86           64 891,54               82 435,32                   

2031 421 262,08         18 273,08             122 952,60       141 225,68           60 437,18               80 788,50                   

2032 298 309,48         12 750,79             128 940,40       141 691,19           54 316,41               87 374,78                   

2033 169 369,08         6 937,29               43 839,51         50 776,80             25 746,59               25 030,21                   

2034 125 529,57         4 971,99               23 830,05         28 802,04             9 431,16                  19 370,88                   

2035 101 699,52         3 902,40               24 899,64         28 802,04             9 431,16                  19 370,88                   

2036 76 799,88           2 784,24               26 017,80         28 802,04             9 431,16                  19 370,88                   

2037 50 782,08           1 615,27               27 186,77         28 802,04             9 431,16                  19 370,88                   

2038 23 595,31           576,76                   12 961,62         13 538,38             2 903,06                  10 635,32                   

2039 10 633,69           298,50                   4 627,82           4 926,32               1 597,44                  3 328,88                     

2040 6 005,87             141,51                   4 784,81           4 926,32               1 597,44                  3 328,88                     

2041 1 221,06             10,52                     1 221,06           1 231,58               266,24                     965,34                        

ENDETTEMENT PLURI ANNUEL 2026/2040
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Les graphiques suivants présentent l’évolution du remboursement de la dette et le montant du capital restant 

dû jusqu’à 2041 (date de l’extinction totale avec les emprunts réalisés à ce jour) 
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2 - La fiscalité directe 

Suite à la réunion de la CLECT du 28 février 2017, les services de la Communauté ont retravaillé les différents 

calculs liés aux transferts de compétences sur le scolaire (et périscolaire) et au retour de compétence aux 

communes sur la culture et la voirie.  

Suite aux délibérations prises par les 15 communes de la Communauté de Communes sur le principe de la 

neutralité fiscale, le Conseil communautaire a entériné la proposition de la CLECT en date du 13 mars 2017 en 

validant les taux d’imposition permettant d’assurer cette neutralité pour les contribuables. 

Les taux 2025 de taxes foncières et de cotisation foncière des entreprises identiques à ceux de 2017 à 2024 ont 

ainsi été arrêtés. 

A compter de 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales n’est plus perçue par les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Pour ces derniers, la perte de 

ressources est compensée, à due concurrence, d’une fraction de TVA. Le taux de la taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires reste figé au taux de 2019, soit 13.85%.  

 

Taxes 2025 

Taxe d’habitation 13,85% 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 10,34% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 18,52% 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 18,85% 
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3 - Les dépenses et recettes de fonctionnement 

Les dépenses 

Les dépenses prévues dans cette proposition 2026 vous sont présentées en prenant en compte les dépenses 

réalisées du compte financier unique 2024, les inscriptions du budget primitif 2025 et des décisions modificatives 

votées en cours d’année.  

Les dépenses indiquées ci-dessous sont reconduites par chapitre pour l’année 2026 et seront plus précisément 

ajustées lors de la présentation du budget prévisionnel en fin d’année.  

Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget 2025 
et  

décisions 
modificatives en € 

Propositions 2026 en €  

011 
Charges à caractère 
général 

1 335 205,77 
  

1 705 800 
 
 

1 728 800 
  

012 
Charges de personnel 
et assimilés 

4 776 546,45 
  

5 120 000 
 
 

5 000 000 
  

014 
Atténuation de 
produits 

1 238 454,00 
  

1 248 994 
 
 

1 250 000 
  

65 
Autres charges de 
gestion 

1 905 649,56 
 
 
  

1 873 479 
sans charges 

exceptionnelles 

1 900 000 
 
 
  

66 Charges Financières 55 351,89  
55 000 

 
50 000  

67 Charges spécifiques 192,00 25 000 25 000 

68 
Dotations aux 
provisions et 
dépréciations 

11 085,49 40 000 35 000 

023 
Virement à la section 
d’investissement 

0,00 2 169 990 0 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre 
sections 

237 671,58 260 000,00 310 000 

TOTAL 9 560 156,74 12 498 263 10 298 800 
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Les recettes 

Les recettes prévues dans cette proposition 2026 vous sont présentées en prenant en compte les recettes 

réalisées du compte financier unique 2024, les inscriptions du budget primitif 2025 et des décisions modificatives 

votées en cours d’année.  

Une légère augmentation de la fiscalité locale correspond à l’augmentation des bases. 

Les recettes indiquées ci-dessous sont reconduites par chapitre pour l’année 2026 et seront plus précisément 

ajustées lors de la présentation du budget prévisionnel en fin d’année.  Il faut noter une recette supplémentaire 

de 30 000 Euros qui sera perçue dans le cadre de l’OPAH, ce qui explique la reconduction du même montant au 

chapitre 74. 
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Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget 2025 
Et les  

Décisions 
modificatives en € 

Propositions 2026 en €  

013 
Atténuations de 
charges 

173 543,23 196 000 200 000 

70 Produits des services 1 610 277,38 953 900 860 000 

73 Impôts et taxes 3 814 283,03 3 800 717 3 800 000 

731 Fiscalité locale 3 169 052,51 3 194 269 3 200 000 

74 
Dotations et 
participations 

2 080 907,55 2 104 800 2 104 800 

75 
Autres produits de 
gestion courante 

59 630,09 60 550 52 250 

76 Produits financiers 9 384,75 7 900 6 750 

77  Produits spécifiques 5 009,72 0 0 

78 
Reprises sur 
provisions 

6 345,21 0 0 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre 
sections 

36 189,33 60 000 75 000 

TOTAL 10 964 622,80 10 378 136 10 298 800 
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4 – Informations relatives au personnel 

a. Pyramide des âges des agents actifs au 1er septembre 2025 

Tranche d’âge Hommes Femmes Total % d’agents 

- de 20 6 

0 

9 15 8,62% 

20-24 0 5 5 2,87% 

25-29 0 3 3 1,73% 

30-34 4 16 20 11,50% 

35-39 2 9 11 6,32% 

40-44 4 20 24 13,79% 

45-49 1 11 12 6,90% 

50-54 7 21 28 16,09% 

55-59 4 30 34 19,54% 

60-64 6 14 20 11,49% 

65-69 1 1 2 1,15% 

TOTAL 35 139 174 100% 

 

 

 

 PYRAMIDE DES AGES DES AGENTS ACTIFS AU 01/09/2025 

 

Remarques par rapport à la pyramide des âges : 

Il faut noter le pourcentage féminin plus important qu’en 2024 : 80% au lieu de 77.70% en 2024 mais également 

une population plus jeune : les 18 à 29 ans représentent 13.22% alors qu’elle n’était que de 8.79% en 2024. 

Les agents ayant plus de 60 ans représentent en 2025, un pourcentage de 12.64% ce qui impliquera des départs 

à la retraite et des remplacements à effectuer sur les prochaines années. 
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b. Répartition des emplois par catégorie 

 

Catégorie 
Nombre 

agents 
% d’agents 

A 5 2,87% 
B 20 11,49% 
C 149 85,64% 

TOTAL 174 100% 
 

 

 
 

 

Catégorie A : Attaché, secrétaire de mairie, éducateur de jeunes enfants 
 
Catégorie B : Rédacteur, animateur, assistant de conservation, auxilière de puériculture – contrat d’engagement 
éducatif  
 
Catégorie C : Adjoint administratif, adjoint technique, agent de matrise, ATSEM, 

          adjoin d’animation, gardien – brigadier 
 
  

REPARTITION DES EMPLOIS PAR CATEGORIE 
AU 01/09/2025

A

B

C
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c. Montant des charges du personnel du 1er janvier au 31 août 2025 

 

Catégorie 
Traitement 

indiciaire 

Régime 

indemnitaire 
NBI 

Avantages 

en nature 

Charges 

patronales 
Total 

A 89 903,04 23 376,06 1 969,04 0,00 49 891,55 165 139,69 

B 159 268,93 22 629,10 3 448,08 108,90 84 686,82 270 141,83 

C 1 409 080,90 153 290,76 7 182,46 1 498,70 729 710,46 2 300 673,28 

Total 1 658 252,87 199 295,92 12 599,58 1 607,60 864 288,83 2 736 044,80 

 

 
 

 

Les charges des personnels embauché directement par la collectivité ont diminué de 96 145,02€ entre 

janvier à août 2024 et janvier à août 2025. Mais la part de personnel mis à disposition par le Centre de 

Gestion a augmenté de 84 121,67€ sur cette même période.  

Il faut noter que les salaires des agents de la Catégorie A ont diminué du fait du départ d’un agent au 

17 Février 2025. 

Le nombre d’agents de la catégorie B reste identique, le centre de gestion ayant intégré dans cette 

catégorie les Contrats d’engagement éducatif.  

Le nombre d’agents de la Catégorie C a, quant à elle, augmenté considérablement. Il faut noter que ce 

chiffre intègre l’ensemble des contrats de courte durée. Ce chiffre est à comparer avec le montant des 

charges de personnel 2025 (2 300 673.28 Euros) par rapport à 2024 (2 306 143.25). Si l’on ajoute les 

contrats Centre de Gestion, les charges de personnel augmentent d’un peu plus de 80 000 Euros. 

 

Coût du personnel du 1er janvier au 31 août 2025

A

B

C
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5-L’investissement 

L’année 2026 étant une année de renouvellement des élus communautaires, il parait important de souligner 

que les inscriptions budgétaires seront faites à minima. Les opérations inscrites au Budget 2025 et non terminées 

en fin d‘année feront l’objet d’un report. Sont concernés : l’acquisition du logiciel pour les Ressources Humaines, 

et quelques achats divers. 

Quelques inscriptions de prévisions budgétaires seront faites pour pouvoir assurer le remplacement de matériel 

défaillant ou un manque de mobilier pour le secteur « Enfance » et le secteur « petite enfance », une prévision 

de 20 000 Euros sera inscrite pour les équipements divers, et un montant de 50 000 Euros pour l’opération 

mobilité en cas d’achat urgent d’un véhicule électrique. 

Il faut noter également une inscription budgétaire pour le secteur petite enfance pour l’acquisition de nouveau 

mobilier dans les nouveaux locaux de la crèche de Domfront, dépense non connue à ce jour mais qui fera l’objet 

d’une demande de subvention auprès de la CAF de l’Orne. 

Par ailleurs, la convention qui lie la CDC avec la ligue de l’enseignement arrive à échéance le 31 Décembre 2026, 

et sur recommandation de la Chambre Régionale des comptes, il y a lieu de lancer une Délégation de Service 

Public, qui ne peut se faire que par un cabinet spécialisé.  

Enfin, sera prévu sur ce budget le remboursement du capital des emprunts à hauteur de près de 128 000 Euros. 

(Pour mémoire le remboursement était de 150 000 Euros en 2025).Ces crédits seront ajustés lorsque le nouveau 

conseil communautaire sera installé fin Mars 2026 et que l’ensemble des membres auront établi les priorités 

d’investissements sur l’exercice. Ces inscriptions se feront à l’aide d’une décision modificative. 
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B – BUDGET ORDURES MENAGERES 2026 
 
Suite à la délibération du 8 juin 2021, le budget annexe Ordures Ménagères a été créé au 1er janvier 2022 afin 
de mieux suivre comptablement ce service. 

 
 

1- Etat de la dette (Evolution 2026) 
 

Il reste un seul emprunt qui avait été contracté pour la déchetterie de Lonlay l’Abbaye et qui se termine en 
2026. 
 

Exercice Capital restant dû Intérêts Capital Annuité 

2026 8 266,48 261,94 8 266,48 8 528,42 

 
 

2 - La fiscalité directe 

La collecte et le traitement des déchets ménagers restent confiés au SIRTOM de la région Flers-Condé sur l’ex-
Communauté de communes du canton de Tinchebray.  
 
Sur l’ex-Communauté de communes du Domfrontais, ce service géré en régie a vu l’extension de la collecte en 
porte à porte depuis le 1er juillet 2023.  
 
Les services étant sensiblement les mêmes sur l’ex Communauté de communes du Domfrontais, il a été décidé 
en 2024 d’harmoniser le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur tout le territoire de Domfront 
– Tinchebray Interco. Ce taux était de 15,21% en 2025. 

 
 
 
 

3 - Les dépenses et recettes de fonctionnement 
 

Les dépenses 

Les dépenses prévues dans cette proposition 2026 sont celles qui ont fait l’objet de marchés publics sur le 

Domfrontais, et de la contribution du SIRTOM pour le secteur de Tinchebray.  

Sur le Domfrontais, les marchés de traitement des ordures ménagères et de fourniture des bennes, transport et 

traitement des déchets issus des déchetteries ont été renouvelés au 1er juillet 2025. 

Il faut noter une prévision à minima du chapitre 011 « Charges à caractère général » qui devra être réajustée 

lors de l’affectation du résultat de l’exercice 2025. Cet état de fait vient de l’augmentation constatée lors du 

renouvellement des marchés pour le traitement des ordures ménagères et les prestations des déchetteries  sur 

le Domfrontais. 
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Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget 2025 et  
décisions 

modificatives en € 
Propositions 2026 en €  

011 
Charges à caractère 
général  

1 142 917,37 1 497 410  1 350 000 

012 
Charges de personnel et 
assimilés  

87 060,26 101 700 100 000 

65 
Autres charges de 
gestion  

910 648,96 
930 500 

sans charges 
exceptionnelles  

927 000 

66 Charges Financières  1 099,02 800 400 

67 Charges spécifiques 213,30 5000 4 000 

68 
Dotations aux provisions 
et dépréciations 

0,00 1000 1 000 

023 
Virement à la section 
d’investissement 

0,00 32 761,30 0 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

12 987,50 17 000 18 000 

TOTAL 2 154 926,41 2 586 171,30 2 400 400 
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Les recettes 

Les recettes indiquées ci-dessous sont reconduites par chapitre pour l’année 2026 et seront plus précisément 

ajustées lors de la présentation du budget prévisionnel en fin d’année.  L’augmentation sur le chapitre 731 

correspond uniquement à l’augmentation des bases. 

Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget 2025 
et  

décisions 
modificatives en € 

Propositions 2026 en €  

70 Produits des services 169 455,18 180 000 200 000 

731 Fiscalité locale 2 128 891,00 2 148 973 2 200 400 

75 
Autres produits de 
gestion courante 

0 0 0 

TOTAL 2 298 346,18 2 328 973 2 400 400 

 

 
 
 
 
 
 
4 – L’investissement 

Il conviendra de prévoir des crédits en investissement pour l’achat de composteurs collectifs, de 
colonnes de tri à renouveler, de matériels divers, d’études, équipements et travaux pour le contrôle 
d’accès en déchèteries. 
 
Une étude est en cours d’instruction et les priorités seront établies par les élus  probablement à la fin 
du premier semestre 2026.  
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C – BUDGET DES ZONES D’ACTIVITES 2026 

1- ZA de Lonlay l’abbaye 

En 2025, les travaux de viabilisation des 2 derniers lots de la ZA de Lonlay l’Abbaye ont été 

inscrits pour un montant de 220 000€ HT. Des dépenses ont été réalisées pour un montant de 

3 000€ HT au 30 septembre 2025 (mandat de réalisation). Sur 2026, il faudra prévoir le solde 

en fonction de l’avancement des travaux.  

 

2- ZA de Saint Quentin les Chardonnets 

Une dépense de 242 928€ HT avait été prévue sur l’exercice 2025. Une facture a été mandatée 

pour un montant de 135,98€ HT au 30 septembre 2025 (contrôle poteau incendie). Sur 2026, il 

faudra prévoir les travaux de finition de la tranche optionnelle.  

 

3- ZAE de l’Espace Entreprises du Domfrontais 

Sur les 2 010€ prévus en 2025, la division du lot 1 comprenant le bassin de rétention a été 

mandaté pour 1 520€ HT. Il est proposé d’inscrire également, en 2026, 2 010€ en section de 

fonctionnement et 2 010€ en section d’investissement. 

 

4- ZA du Gué Thibout 

 Une dépense de 325 000€ HT avait été prévue sur l’exercice 2025. Des factures ont été 

mandatées pour un montant de 216 374,44€ au 30 septembre 2025 (travaux, maîtrise d’œuvre, 

bornage…). Sur 2026, il faudra prévoir les travaux de finition.  
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D – BUDGET EAU 2026 

1- Etat de la dette (Evolution 2026/2041)  
 

 
 
 

 

 

Exercice Annuité Intérêts capital Capital restant dû

2 026            110 277,03                        15 742,50                94 534,53                    1 032 289,02              

2 027            99 368,76                          14 447,11                84 921,65                    937 754,49                  

2 028            99 368,76                          13 362,38                86 006,38                    852 832,84                  

2 029            94 946,85                          12 250,83                82 696,02                    766 826,46                  

2 030            94 946,85                          11 277,80                83 669,05                    684 130,44                  

2 031            94 946,85                          10 282,52                84 664,33                    600 461,39                  

2 032            94 946,85                          9 264,40                  85 682,45                    515 797,06                  

2 033            94 946,80                          8 222,85                  86 723,95                    430 114,61                  

2 034            62 095,98                          7 157,22                  54 938,76                    343 390,66                  

2 035            62 095,98                          6 066,87                  56 029,11                    288 451,90                  

2 036            62 095,98                          4 951,16                  57 144,82                    232 422,79                  

2 037            62 095,98                          3 809,37                  58 286,61                    175 277,97                  

2 038            62 095,58                          2 640,84                  59 454,74                    116 991,36                  

2 039            28 361,48                          1 639,83                  26 721,65                    57 536,62                    

2 040            16 209,38                          1 063,12                  15 146,26                    30 814,97                    

2 041            16 209,38                          540,67                     15 668,71                    15 668,71                    
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2- Les dépenses et recettes de fonctionnement 
 

Les dépenses 

Suite à la réforme des redevances des Agences de l’Eau, l’année 2026 est la première année où la 

redevance pour la performance des réseaux d’eau potable sera reversée à l’Agence de l’Eau (chapitre 

011). Ce montant est d’environ 6 000 Euros pour l’exercice 2026. 

Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget + Décisions 
modificatives 2025 en € 

Propositions 2026 en € 

011 
Charges à caractère 
général 

17 278,79 66 300 74 000 

012 Charges de personnel 0,00 12 000 12 000 

65 
Autres charges de 
gestion courante 

0,81 500 500 

66 Charges financières 18 000,03 21 000 19 000 

67 Charges spécifiques 4 889,11 
21 250 euros sans 

charges exceptionnelles 
21 500 

68 
Dotations aux 
provisions et 
dépréciations 

0,00 1 000 1 000 

023 
Virement à la section 
d’investissement 

0,00 316 964,54 123 000 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

299 564,07 338 237 334 000 

TOTAL 339 732,81 777 251,54 585 000 
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Les recettes 
 

Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget 2025 
et  

décisions 
modificatives en € 

Propositions 2026 en €  

70 Produits des services 527 945,34 480 000 460 000 

75 
Autres produits de 
gestion courante 

5 038,56 5 000 5 000 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

108 763,93 120 000 120 000 

TOTAL 641 747,83 605 000 585 000 
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3- L’investissement 

Les principaux projets en investissement sont : 

L’indemnisation des exploitants et des propriétaires pour les périmètres de protection, 

La troisième tranche de restauration des cours d’eau du Noireau. 

Comme pour le budget principal, les opérations d’investissement seront inscrites à minima, en sachant que les 

priorités seront fixées par les nouveaux élus communautaires désignés en fonction du résultat des élections de 

Mars 2026. 
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E – BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2026 

1- Etat de la dette (Evolution 2026/2051) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Exercice Annuité Intérêts capital Capital restant dû

2 026            168 823,42                        50 605,63                118 217,79                  1 371 651,15              

2 027            158 389,79                        45 764,38                112 625,41                  1 253 433,36              

2 028            158 079,83                        41 331,02                116 748,81                  1 140 807,95              

2 029            157 766,07                        36 713,53                121 052,54                  1 024 059,14              

2 030            124 323,85                        31 909,72                92 414,13                    903 006,60                  

2 031            124 011,80                        28 280,65                95 731,15                    810 592,47                  

2 032            113 397,33                        24 568,12                88 829,21                    714 861,32                  

2 033            113 191,83                        20 875,41                92 316,42                    626 032,11                  

2 034            104 874,93                        17 049,87                87 825,06                    533 715,69                  

2 035            99 411,47                          13 446,55                85 964,92                    445 890,63                  

2 036            100 435,46                        9 837,98                  90 597,48                    359 925,71                  

2 037            90 479,53                          6 228,84                  84 250,69                    269 328,23                  

2 038            17 334,20                          2 736,59                  14 597,61                    185 077,54                  

2 039            17 334,20                          2 473,31                  14 860,89                    170 479,93                  

2 040            17 334,20                          2 201,85                  15 132,35                    155 619,04                  

2 041            17 334,20                          1 921,94                  15 412,26                    140 486,69                  

2 042            17 334,20                          1 633,27                  15 700,93                    125 074,43                  

2 043            17 334,20                          1 335,47                  15 998,73                    109 373,50                  

2 044            17 334,20                          1 028,18                  16 306,02                    93 374,77                    

2 045            17 334,20                          711,58                     16 622,62                    77 068,75                    

2 046            11 241,60                          445,60                     10 796,00                    60 446,13                    

2 047            11 241,60                          360,05                     10 881,55                    49 650,13                    

2 048            11 241,60                          273,84                     10 967,76                    38 768,58                    

2 049            11 241,60                          186,93                     11 054,67                    27 800,82                    

2 050            11 241,60                          99,34                        11 142,26                    16 746,15                    

2 051            5 620,50                            16,61                        5 603,89                      5 603,89                      
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2 - Les dépenses et recettes de fonctionnement 

Les dépenses 

Suite à la réforme des redevances des Agences de l’Eau, l’année 2026 est la première année où la 

redevance pour la performance des réseaux des systèmes d’assainissement collectif sera reversée à 

l’Agence de l’Eau (chapitre 011). Ce montant est d’environ 8 000 Euros pour l’exercice 2026. 

Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget + Décisions 
modificatives 2025 

en € 

Propositions 2026 
en € 

011 
Charges à caractère 
général 

139 090,38 250 150 248 400 

012 Charges de personnel 0,00 0 0 

014 Atténuations de produits 5 678,00 8 200 1 000 

65 
Autres charges de gestion 
courante 

1 669,24 8 400 7 700 

66 Charges financières 57 807,43 60 000 55 000 

67 Charges spécifiques 1 477,72 
1 000 sans charges 

exceptionnelles 
4 000 

68 
Dotations aux provisions 
et dépréciations 

98,93 2 150 2 000 

023 
Virement à la section 
d’investissement 

0,00 287 700 0 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

298 515,18 348 500 340 000 

TOTAL 504 336,88 966 100 658 100 

 

  

0,00

50 000,00

100 000,00

150 000,00

200 000,00

250 000,00

300 000,00

350 000,00

400 000,00

Compte financier unique 2024 en €

Budget + Décisions modificatives 
2025 en €

Propositions 2026 en €



25 
 

 

Les recettes 

Les recettes sont inscrites à minima. Il faut noter que sur les communes de Champsecret, Chanu et 

Lonlay L’abbaye, des révisions de tarifs devront être fixées pour assurer l’équilibre des budgets pour 

Chanu et Lonlay l’Abbaye. 

 

Chapitre Libellé 
Compte financier 
unique 2024 en € 

Budget 2025 
et  

décisions 
modificatives en € 

Propositions 2026 en €  

70 Produits des services 464 931,65 794 790,22 495 000 

75 
Autres produits de 
gestion courante 

2 752,61 2 600 2 600 

042 
Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

135 685,93 160 500 160 500 

TOTAL 603 370,19 957 890,22 658 100 

 

 

 

3- L’investissement 

Suites aux diagnostics et schémas directeurs, des travaux devront être réalisés sur les communes de Chanu, 

Domfront en Poiraie et Tinchebray Bocage. 

Sur Lonlay l’abbaye il conviendra de prévoir également  la réalisation d’un diagnostic et schéma directeur. 

Là aussi, les priorités seront fixées par les nouveaux élus communautaires compte tenu des nombreux travaux 

à réaliser. 
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F – BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2026 

1 - Les dépenses et recettes de fonctionnement 

Les dépenses 

Sur un budget (+ décisions modificatives) de 186 623,88€, il a été mandaté 32 522,35€ HT au 30 
septembre 2025. Il est proposé une enveloppe budgétaire de 150 000€ en 2026. Une partie des 
contrôles de bon fonctionnement programmée en 2025 et non réalisée sera reportée en 2026, soit 
environ 1233 contrôles de bon fonctionnement en 2026. A noter que sur 2025, 1538 contrôles avaient 
prévus être effectués. 

 

Les recettes 

En recettes de fonctionnement, la principale recette est le versement de la redevance d’assainissement 
non collectif par les délégataires et les usagers. 

 

2- L’investissement 

L’agence de l’Eau n’accordant plus de subvention pour les opérations de réhabilitations des 
installations d’assainissement non collectif, il n’y aura plus de programme de réhabilitation et la section 
d’investissement sera à l’état néant. 

  

 


